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Une dépression atmosphérique qui vous en fait éviter une autre. 
Vivement ! 

Vivement qu’il pleuve et qu’il neige, sinon, c’est la dépression 
tout court qui prendrait, à coup sûr, plus d’ampleur pour notre mal-
heur à nous tous. C’est tout un peuple (mis à part, toutefois, ceux 
qui n’en font pas partie puisqu’ils n’ont pas le même genre de soucis) 
qui se trouve d’ores et déjà contraint de conjuguer le verbe «dépri-
mer» à tous les temps. Depuis que ceux qui se sont arrangés, d’une 
manière ou d’une autre, pour s’emparer des urnes faisant miroiter 
monts et merveilles le temps d’une campagne. Et puis plus rien. 
Sinon une succession de ratages et une crise qui s’amplifie, de jour 
en jour. Le pauvre citoyen n’en finit pas d’accuser le coup au quoti-
dien. Son pouvoir d’achat est de plus en plus mis à mal. Erodé. Sapé 
tout comme son moral. 

Et pendant ce temps, ceux qui sont dans les affaires ou censés 
l’être, poussés par leur outrecuidance, sont là à commettre des dé-
clarations aussi béates que farfelues vantant de soi-disant mérites et 
autres supposées performances. Alors que la réalité est là. Têtue. 
Amère. Triste. Insoutenable. 

Il n’en reste pas moins que dans leur fantasque confort, certains 
d’entre eux se surprennent, à l’insu de leur plein gré, à reconnaître 
leurs lamentables échecs. Non pas par acquit de conscience, mais 
plutôt pour se décharger de leurs fiascos au détriment de leurs alliés 
dans la gestion des affaires. Un stratagème vieux comme le temps. 
Trop classique. Ridicule même ! Le but n’est autre que de chercher à 
se projeter dans les prochaines élections. Les exemples illustrant cet 
« auto-déchirement » au sein d’une majorité se voulant homogène 
mais qui, à défaut, n’a de cesse de s’empêtrer dans un hégémonisme 
pathologique, ne manquent pas. 

Et puis par moments, voire intempestivement, ce même gouver-
nement accouche de quelques recettes, histoire de chercher à colma-
ter les brèches, sans toutefois avoir l’honnêteté d’admettre que 
l’initiative est essentiellement dictée par un échec consommé.  

La toute dernière ? Une feuille de route pour lutter contre le chô-
mage avec, comme budget alloué, quelque 15 milliards de dirhams, 
dans le cadre de leur stratégie au titre de l’année en cours. Et comme 
« ambition », passer de 13,3%, affligeant taux actuel au niveau na-
tional, à 9%. Sauf qu’il va falloir attendre pour cela 2030 ! 

Et ce n’est pas tout. Il y a bien une condition sine qua non : il faut 
absolument que le ciel veuille bien se faire particulièrement généreux 
pendant tout ce temps. Sinon, il ne faut s’attendre à rien. 

Qui a dit que gouverner c’est prévoir ?  
Ne pas le faire, rappelle-t-on, c’est courir à sa perte. La leur ou la 

nôtre ? 
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Au Sommet du Caire, Nasser Bourita réaffirme le soutien
constant de Sa Majesté le Roi à toutes les initiatives en
faveur des droits légitimes du peuple palestinien

Le ministre des Affaires étrangères,
de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l'étranger,
Nasser Bourita, a réitéré, mardi au

Caire, le soutien constant de SM le Roi Mo-
hammed VI à toutes les initiatives visant à
permettre au peuple palestinien d'exercer
ses droits légitimes.

Dans une déclaration à la presse en
marge de la session extraordinaire du
Conseil de la Ligue arabe, consacrée aux
derniers développements de la question pa-
lestinienne, M. Bourita a affirmé que la vi-
sion de SM le Roi concernant la cause
palestinienne a toujours été claire et trouve

son fondement dans des constantes, d'au-
tant plus qu'elle est placée au même rang
que la cause nationale du Royaume et que
le Souverain soutient toutes les initiatives à
même de garantir les droits légitimes du
peuple palestinien.

Ce sommet se tient dans une conjonc-
ture délicate, marquée par les répercussions
de l'agression israélienne contre Gaza pen-
dant près d'un an et demi de destructions
et de tueries, mais aussi dans la foulée de
l'annonce du cessez-le-feu, bien qu'il soit
fragile, transgressé et confronté à plusieurs
difficultés, a-t-il ajouté.

Il a, en outre, précisé que le sommet du

Caire se tient dans un contexte où une série
d'idées et d'initiatives sur l'avenir de Gaza
sont sur la table, alimentant une certaine
confusion quant à la situation dans la région
et ouvrant la voie à de nombreuses pres-
sions.

A cet égard, le ministre a souligné que
les paramètres de la position marocaine
telle que définie par Sa Majesté le Roi repo-
sent sur plusieurs points, précisant à cet
égard que Gaza, tout comme la Cisjorda-
nie, fait partie du territoire palestinien et
qu'il revient donc au peuple palestinien de
décider de son avenir.

Le ministre a expliqué que puisqu'il
s’agit de territoires palestiniens, ce sont le
peuple palestinien et l’Autorité palesti-
nienne qui doivent avoir l’initiative d'en dé-
terminer l’avenir, soulignant qu'avant
d’arriver à la phase de la reconstruction, il
est impératif  de consolider le cessez-le-feu,
de permettre l’acheminement de l’aide hu-
manitaire, de passer aux étapes suivantes
dans l’accord de cessez-le-feu et, enfin, de
progresser vers une cessation durable des
hostilités.

Relevant l'importance des aspects tech-
nique et financier de la reconstruction et de
la réhabilitation à Gaza, M. Bourita a noté
que cette opération doit se déployer dans le
cadre d’une vision et d'un accompagne-
ment politiques, assortis d’un engagement
de tous les acteurs régionaux et palestiniens
pour garantir son succès.

La réussite de la reconstruction est
aussi tributaire de la projection d'un hori-
zon politique, de l’arrêt des agressions et

des discours de haine, tout en faisant pré-
valoir la logique de paix, a poursuivi le mi-
nistre, affirmant que la combinaison de ces
facteurs permettra d'atteindre les résultats
escomptés de la reconstruction de Gaza.

Il a d'autre part fait observer que la si-
tuation à Gaza ne devrait aucunement dé-
tourner l'attention de ce qui se passe en
Cisjordanie et à Al-Qods, rappelant la po-
sition constante de Sa Majesté le Roi, Pré-
sident du Comité Al-Qods, en faveur de la
préservation du statut juridique et histo-
rique de la Ville Sainte en tant que lieu de
coexistence et de soutien à la résilience de
ses habitants, particulièrement en ces cir-
constances difficiles.

A cet égard, il a souligné que le com-
muniqué final du sommet extraordinaire
met en valeur le rôle du Comité Al-Qods,
présidé par Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, que Dieu L'assiste, et se félicite de l’ac-
tion de l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acha-
rif.

Après avoir rappelé l’adoption par le
sommet d’un plan de reconstruction et de
réhabilitation présenté par l'Egypte, le mi-
nistre a affirmé qu'il est désormais néces-
saire de passer à l’action, de convaincre les
partenaires, de promouvoir ce plan et de
mobiliser l'appui nécessaire pour sa mise en
œuvre.

M. Bourita a, par ailleurs, signalé que
sur Hautes Instructions de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, Président du Comité
Al-Qods, le Maroc a pris part aux travaux
de la session extraordinaire du Conseil de
la Ligue arabe.

Des représentants d'établissements de protection sociale à Al-Qods louent les 
initiatives de SM le Roi en soutien aux habitants de la Ville Sainte durant le Ramadan
Plusieurs représentants d'établisse-

ments de protection sociale à Al-
Qods Acharif  ont salué les

initiatives importantes lancées sous l'im-
pulsion de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, Président du Comité Al Qods, pour
alléger les souffrances des habitants de la
Ville Sainte durant le mois sacré de Ra-
madan.

Dans des déclarations à la MAP à
l'occasion de la distribution d’aides ali-
mentaires (Iftar Ramadan) à 20 établisse-
ments de protection sociale dans le cadre
du programme de soutien alimentaire de
l’Agence Bayt Mal Al Qods Acharif  au
profit des habitants d'Al-Qods, les repré-
sentants de ces établissements se sont fé-
licités des efforts déployés par l'Agence
en vue de soutenir les catégories vulnéra-
bles de la Ville Sainte.

A cet égard, le directeur exécutif  de
l’Association caritative Wadi Al Joz, Diaa
Al Husseini, a salué l’initiative de l’Agence
Bayt Mal Al Qods Acharif  de fournir des
aides alimentaires aux familles et institu-
tions sociales d’Al Qods, qualifiant cette
action de "noble initiative" visant à sou-
tenir les habitants d’Al Qods, particuliè-
rement durant le mois de Ramadan.

M. Al Husseini a également loué la
Haute Bienveillance dont Sa Majesté le
Roi ne cesse d'entourer la population
maqdessie, mettant en avant les multiples
initiatives généreuses du Souverain au
profit des habitants de la ville d’Al Qods
Acharif, dont des programmes et des ac-
tivités sociales variés ou des actions de
soutien alimentaire destinées aux catégo-
ries démunies à l’occasion du mois sacré
de Ramadan.

Pour sa part, la coordinatrice du Cen-
tre pour femmes "Al-Thawri Silwan",
Sara Heidaf, a exprimé sa gratitude à Sa
Majesté le Roi pour Son soutien constant
et permanent à la résilience des habitants
d’Al Qods. Elle a salué, à ce propos, les
programmes et initiatives humanitaires
"pionniers et louables" menés par
l’Agence Bayt Mal Al Qods Acharif  dans
la Ville Sainte.

Le président de l'association "Nour"
pour les malvoyants, a exprimé ses remer-
ciements à Sa Majesté le Roi, président du
Comité Al Qods, pour sa Haute Bienveil-
lance en faveur des catégories vulnérables
de la ville d'Al Qods, notamment les per-
sonnes à besoin spécifique, soulignant
que les Initiatives Royales participent

grandement à alléger les souffrances de
cette population.

Il a, à cette occasion, salué les efforts
généreux de l'Agence Bayt Mal Al-Qods
Acharif, à l'occasion du mois sacré de Ra-
madan, par le biais du dispositif  d'aide so-
ciale destinée à la population d'Al Qods.

Bénéficiant à quelque 20 établisse-
ments sociaux, dont des orphelinats, des
foyers d'accueil, des centres de soins spé-
ciaux et cinq comités des quartiers de l'an-
cienne Ville, cette opération humanitaire
destinée aux familles maqdessies nécessi-
teuses, consiste en la distribution de 22
types de denrées alimentaires les plus

consommées.
Cette action de solidarité, lancée en

présence du directeur chargé de la gestion
de l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif,
Mohamed Salem Cherkaoui, du président
de l'Association marocaine d'appui à la re-
construction en Palestine, Mohamed
Jamal Bouzidi, de personnalités religieuses
et sociales maqdessies ainsi que de repré-
sentants d'établissements bénéficiaires,
s’inscrit dans le cadre du programme
d’aide sociale de l’Agence durant le mois
de Ramadan au profit des catégories les
plus vulnérables parmi les habitants d'Al
Qods.

Ac
tu
al
ité
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Le Sommet arabe extraordinaire met en avant le rôle du Comité
Al-Qods présidé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI

Le Sommet arabe extraordinaire, tenu mardi au Caire, a mis en avant le rôle
du Comité Al-Qods, présidé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, et de l’Agence
Bayt Mal Al-Qods Acharif, bras exécutif  du Comité Al-Qods.

Cette position a été affirmée dans la déclaration du Caire adoptée à l'issue
des travaux de ce Sommet qui s'est tenu en Egypte sur les derniers développe-
ments de la question palestinienne, après concertation avec le Royaume de Bah-
reïn, qui assure la présidence actuelle du Conseil de la Ligue des Etats arabes au
niveau du Sommet, ainsi qu'avec le Secrétariat général de la Ligue et les Etats
arabes.
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Lors de la 58� session du Conseil
des droits de l'Homme des Nations
unies, une litanie de violations des
droits humains a été mise en lu-

mière concernant la situation des Sahraouis
vivant dans les camps de Tindouf, en Algé-
rie. D’anciens détenus, des ONG et des ex-
perts internationaux ont dressé un tableau
glaçant de répressions systématiques exer-
cées par les pantins du polisario, avec la
complaisance des autorités algériennes.

Devant le Conseil des droits de
l’Homme de l’ONU à Genève, les dénoncia-
tions se sont multipliées, dressant une liste
accablante de violations graves : exécutions
extrajudiciaires, disparitions forcées, torture,
esclavage moderne, enrôlement d’enfants, et
répression brutale des libertés fondamen-
tales. La gravité des témoignages a fait de
cette session un moment charnière pour la
reconnaissance de la détresse des séquestrés
dans les camps de la honte. 

Parmi les voix les plus poignantes, Le-
maadla Mohamed Salem Zrug, réfugiée et
représentante du Réseau africain pour le dé-
veloppement, la gouvernance et les droits
humains (RADHEG), a livré un récit terri-
fiant. Elle a exposé les souffrances indicibles
infligées aux Sahraouis dans les camps: en-
lèvements, torture, exécutions sommaires et
enrôlement forcé d'enfants dans des camps
d'entraînement militaire. Selon elle, ces
crimes sont perpétrés en toute impunité,
sous la protection des autorités algériennes.

Si les adultes subissent un régime de
peur et de répression, la situation des en-
fants sahraouis dans les camps de Tindouf
constitue, quant à elle, une autre facette gla-
çante de cette réalité insoutenable. Judit Se-
gara Casasepare, de l'ONG CIRAC, a pointé
du doigt le programme « Vacances en paix

», qui prétend offrir aux enfants sahraouis
des séjours humanitaires à l’étranger. Der-
rière cette initiative se cacherait, selon les in-
tervenants, un vaste système
d'endoctrinement et de trafic d’enfants, pri-
vés de toute garantie de retour.

Abdelwahab Gain, président de l'ONG
Africa Culture International, a corroboré ces
accusations en soulignant que l’exploitation
des enfants sahraouis était une pratique ré-
currente. Il a appelé la communauté interna-
tionale à éradiquer ces abus et à garantir aux
enfants sahraouis le droit fondamental à une
enfance sans exploitation ni violence.

Au-delà des abus infligés aux enfants, la
répression exercée sur l’ensemble des sé-
questrés ne cesse de s’amplifier. El Fadel
Braika, ancien détenu sahraoui et représen-
tant de l’ONG Il Cenacollo, a livré un té-
moignage poignant sur les prisons secrètes
du polisario. Il a évoqué la terreur régnant
dans ces camps, entre disparitions forcées et
tortures systématiques.

Le contrôle des autorités algériennes sur
les camps de Tindouf  s’accompagne d’une
politique de censure absolue, interdisant
toute tentative de contestation. Selon plu-
sieurs organisations internationales, l'Algérie
empêche l'accès des observateurs aux
camps, dissimulant ainsi la véritable ampleur
des abus commis.

Face à ces révélations alarmantes, un
appel pressant a été lancé à la communauté
internationale. Les ONG et les témoins pré-
sents à Genève ont exhorté l’ONU à enquê-
ter sur ces violations et à exiger des
responsabilités de l’Algérie. L’accès des or-
ganisations humanitaires aux camps de Tin-
douf  est une nécessité impérieuse pour
garantir la protection des séquestrés et briser
le cycle de l’impunité.

Alors que le silence entoure trop souvent
le drame des séquestrés, l’émergence de ces
témoignages devant une instance internatio-
nale de premier plan constitue une lueur
d’espoir. Mais l’espoir, seul, ne suffit pas. Il
est désormais du ressort des Nations unies

et des gouvernements influents d’agir
concrètement pour mettre fin à ces atrocités.
L'histoire jugera la réaction de la commu-
nauté internationale face à ce drame humain
insoutenable.

Mehdi Ouassat

Séquestration, torture, enrôlement forcé… 

L’enfer des camps de la
honte dénoncé à Genève
L’ONU appelée à enquêter sur la situation dramatique des séquestrés à Tindouf

3 Actualité

Appel au recensement des populations 
séquestrées dans les camps de Tindouf et 

à leur garantir le droit de retour à la mère patrie
L'activiste de défense des droits de l’Homme en Afrique, Laura De las Nieves Gomez

Perez, a appelé, mardi à Genève, à un recensement complet des populations séquestrées
dans les camps de Tindouf  et plaidé pour faciliter leur retour volontaire dans leur pays
d’origine, le Maroc.

Intervenant lors de la 58ème session du Conseil des droits de l’Homme (CDH), Mme
Gomez Perez a passé en revue la crise "particulièrement alarmante" des réfugiés dans plu-
sieurs zones de conflit en Afrique, évoquant notamment la situation des populations sah-
raouies séquestrées par le polisario dans les camps de Tindouf.

"Ces personnes endurent de graves difficultés et sont confrontées à des obstacles im-
portants pour accéder à leurs droits sociaux, économiques et culturels fondamentaux", a-
t-elle affirmé dans le cadre de l’interaction avec le rapport du Haut-commissaire des droits
de l’Homme.

Selon la militante, les défis auxquels ces populations font face sont aggravés par l’in-
stabilité et la violence, ce qui les laisse dans un besoin urgent de soutien et d’intervention.

A la lumière de cette situation critique, l’ONG a exhorté le Haut-Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés (HCR) à procéder à un recensement complet des popula-
tions séquestrées dans les camps de Tindouf.

Un tel effort, a-t-elle ajouté, fournira des données essentielles pour informer et adapter
efficacement les programmes d’assistance.

Le Réseau a également plaidé pour la reconnaissance et l’application du droit au retour
de tous les Sahraouis des camps de Tindouf, précisant qu’il est essentiel de faciliter leur
retour volontaire et en toute sécurité dans leur pays d’origine, le Maroc, tout en veillant à
ce que leurs droits soient respectés et défendus.

Enfin, l’ONG a appelé à des mesures efficaces pour mettre fin aux violations des
droits de l’Homme commises par les groupes armés non étatiques, en particulier dans les
camps de Tindouf, soulignant le devoir moral de défendre les droits des populations sé-
questrées et d’améliorer leurs conditions de vie.

Page 3.qxp_Mise en page 1  05/03/2025  13:05  Page1



LIBÉRATION JEUDI 6 MARS 2025

Le Maroc est actuellement sous
l’influence d’une dépression at-
mosphérique active, qui engen-
dre des conditions

météorologiques marquées par une baisse
significative des températures, des préci-
pitations généralisées, des orages, ainsi
que des chutes de neige sur les reliefs.
Cette situation, qui devrait durer jusqu’à
dimanche, est le résultat d’une opposition
entre des masses d’air froid d’origine po-
laire et des masses d’air plus humides et
tempérées, entraînant une instabilité ac-
crue, indique dans un communiqué la Di-
rection générale de la météorologie.

Nature de la perturbation 
météorologique

L’événement en cours est provoqué
par une dépression atmosphérique affec-
tant aussi bien la surface que les couches
supérieures de l’atmosphère. Ce type de
système entraîne un renforcement de l’in-
stabilité atmosphérique, favorisant la for-
mation d’orages et de précipitations
intenses; une intrusion d’air froid, provo-
quant une chute des températures et des
chutes de neige à partir de 1.700 mètres
d’altitude et des  vents perturbateurs, sus-
ceptibles d’accentuer les effets de la baisse
des températures et de favoriser le trans-
port de l’humidité vers l’intérieur du pays.

Les prévisions indiquent des précipi-
tations entre 20 et 30 mm, accompagnées
de grêle et d’orages, particulièrement dans
les régions de Figuig, Errachidia, Midelt
et Tanger. En ce qui concerne la neige, les

cumuls prévus varient entre 5 et 30 cm,
affectant principalement les provinces
montagneuses comme Azilal, Béni Mellal,
Midelt, Tinghir et Ouarzazate, avec des
accumulations moindres à Ifrane, Boule-
mane, Taroudant et Chichaoua. 

Conséquences climatiques 
et hydrologiques

Ce type de perturbation a des impacts
hydrologiques positifs en contribuant à re-
charger les nappes phréatiques et les bar-
rages, particulièrement après plusieurs
années de sécheresse récurrente au Maroc,
affirment plusieurs climatologues. Toute-
fois, nuancent-ils, l’intensité des précipita-
tions orageuses et la présence de grêle
peuvent entraîner des risques d’inonda-
tions locales, notamment dans les zones
arides où les sols absorbent difficilement
l’eau.

Sur le plan climatique, cette situation
s’inscrit dans un hiver plus dynamique que
les précédents, ce qui pourrait être béné-
fique pour briser la tendance aux séche-
resses récurrentes observées ces dernières
années au Maroc, ajoutent-ils.

Perspectives et évolution

Les jours à venir dépendront de la tra-
jectoire et de l’intensité de cette dépres-
sion, poursuivent les experts. Si celle-ci
persiste, le Maroc pourrait continuer à bé-
néficier de précipitations supplémentaires,
ce qui serait une opportunité pour renfor-
cer les ressources en eau et améliorer la

couverture neigeuse sur les reliefs. Cepen-
dant, une instabilité prolongée pourrait
aussi générer des risques d’érosion, de
crues soudaines et de perturbations des
activités économiques, notamment dans
l’agriculture et le transport.

A noter, cependant, que bien que cette
dépression atmosphérique apporte des
précipitations nécessaires à un pays
confronté à une sécheresse persistante,
elle présente également des risques mé-
téorologiques qu’il convient de surveiller
attentivement, notamment en matière de
gestion des ressources hydriques et de
protection contre les phénomènes ex-
trêmes, expliquent les climatologues.

L'impact de la sécheresse 
sur le Maroc et l'importance 
des précipitations  

A rappeler que le Maroc fait face de-
puis plusieurs années à une sécheresse
chronique, marquée par une baisse signi-
ficative des précipitations et une pression
croissante sur les ressources en eau. Ce
phénomène est accentué par le change-
ment climatique, qui entraîne une aug-
mentation des températures et une
variabilité accrue des précipitations. L'im-
pact de la sécheresse se ressent dans plu-
sieurs secteurs clés du pays, notamment
l’agriculture, les ressources hydriques,
l’écosystème et l’économie.  La sécheresse
prolongée a entraîné une baisse critique
du niveau des barrages, avec des taux de
remplissage atteignant des niveaux histo-
riquement bas.  Ainsi qu’un épuisement

des nappes phréatiques, accentué par l’ir-
rigation intensive et l'augmentation de la
demande en eau potable.  

La sécheresse affecte également la bio-
diversité. Le manque d’eau entraîne un as-
sèchement des zones humides, essentielles
pour la faune et la flore locales, et une dé-
forestation accrue, les arbres souffrant du
stress hydrique et les populations recou-
rant davantage au bois de chauffe.  Sans
parler d’une désertification accélérée, no-
tamment dans les régions du sud et du
centre du pays.  

L’importance d’une nouvelle 
politique de gestion 

Si les pluies sont cruciales pour réduire
l’impact de la sécheresse et restaurer les
ressources naturelles, notent les experts,
elles doivent être gérées de manière effi-
cace pour éviter le gaspillage et les inon-
dations. Une meilleure politique de
gestion de l’eau, combinée à une transi-
tion vers une agriculture plus durable et
une diversification des ressources hy-
driques (dessalement, recyclage des eaux
usées, irrigation efficiente), est nécessaire
pour renforcer la résilience du Maroc face
aux épisodes de sécheresse récurrents, ex-
pliquent-ils.  Et de conclure que « l’avenir
hydrique du pays dépendra donc de la ca-
pacité à stocker et à utiliser efficacement
l’eau, ainsi que des efforts pour atténuer
le changement climatique et adapter les
pratiques agricoles aux nouvelles réalités
environnementales ».

Hassan Bentaleb 

Prévisions bienfaisantes
Pluies et neiges au rendez-vous

Un répit bienvenu après des années de sécheresse

4 Actualité

Page 4.qxp_Mise en page 1  05/03/2025  12:39  Page1



5 Actualité

L’Association Tahadi plaide pour une 
médiation familiale indépendante et efficace

L'Association Tahadi pour l'éga-
lité et la citoyenneté a récem-
ment organisé à Casablanca un
colloque national intitulé «La

médiation familiale  Vers un modèle au
service de la stabilité de la famille maro-
caine».

Cette initiative vise à interagir avec les
propositions de l'Instance chargée de la ré-
vision du Code de la famille, notamment

sa cinquième recommandation suggérant
la mise en place d’une instance non judi-
ciaire de réconciliation et de médiation.
Jusqu'à présent, cette procédure était prin-
cipalement requise dans des cas autres que
le divorce par consentement mutuel. Sa
mission se limitait alors à tenter de récon-
cilier les époux et à les sensibiliser aux
conséquences négatives du divorce.

L'Association Tahadi pour l'égalité et

la citoyenneté cherche, d'une part, à appro-
fondir la réflexion et la concertation entre
experts et professionnels sur la médiation
familiale en tant que mécanisme efficace
ayant fait ses preuves à l'échelle internatio-
nale pour résoudre les conflits familiaux.
Afin de préserver la pérennité de la famille
marocaine, pilier fondamental de la so-
ciété, il est essentiel de mieux définir les
missions de la médiation et son rôle dans

le futur Code de la famille.
D'autre part, il s’agira de mettre l'ac-

cent sur la méthodologie de mise en œuvre
de la médiation, comme exposé dans le
mémorandum de l'association présenté à
l'Instance chargée de la révision du Code
de la famille. L’examen minutieux de la di-
mension non judiciaire de la médiation fa-
miliale est essentiel, car cette approche, en
complément du rôle des instances judi-
ciaires, pourrait contribuer à la résolution
des conflits familiaux naissants tout en te-
nant compte des spécificités des cas pré-
sentés. Le dialogue constructif  et l'écoute
sont des éléments clés pour appréhender
les problèmes familiaux et tenter une ré-
conciliation en dehors du cadre judiciaire,
des procédures et des délais légaux. Ces
contraintes peuvent parfois entraver l'effi-
cacité du processus, comme en témoigne
la pratique actuelle de la réconciliation pré-
vue par le Code de la famille en vigueur,
qui présente certaines lacunes.

Le colloque national ambitionne ainsi
d'explorer les conditions nécessaires à
l’instauration d’un cadre juridique optimal
pour la médiation familiale au Maroc. Il
s'agira d'une profession indépendante des
métiers juridiques et judiciaires, à l’image
de ce qui est déjà institutionnalisé dans
plusieurs autres pays. En s’inspirant de ces
expériences, le colloque vise à produire
des conclusions et des recommandations
qui seront transmises aux institutions
concernées par l'élaboration du futur
Code de la famille, à l’instar de la note dé-
taillée déjà soumise par l’association sur
les principaux axes de la révision du Code
de la famille.

H.T

Maroc-Espagne : Signature à Madrid d’une déclaration
d’intention conjointe dans le domaine de la justice

Le Maroc et l'Espagne ont signé,
mardi à Madrid, une déclaration
d’intention conjointe définis-
sant les axes stratégiques de la

coopération entre les deux pays dans le
domaine de la justice, à l'aune de l'orga-
nisation de la Coupe du monde 2030.

Paraphée par le ministre de la Justice,
Abdellatif  Ouahbi, en visite officielle en
Espagne, et son homologue espagnol
Félix Bolaños García, cette déclaration
d'intention porte notamment sur le ren-
forcement de la lutte contre la crimina-
lité transfrontalière, par l'intensification
de la coopération judiciaire pour faire
face aux défis posés par la criminalité or-
ganisée, notamment à travers un échange
accru d’informations et d’expériences
dans le domaine judiciaire, indique un
communiqué du ministère de la Justice.

Elle porte aussi sur l'optimisation de
la coopération judiciaire existante, par la
valorisation des mécanismes existants et
leur adaptation aux exigences liées à l’or-
ganisation de la Coupe du monde 2030,
à travers le partage des meilleures pra-
tiques, en plus de la consolidation des
commissions mixtes, par une organisa-

tion régulière des commissions prévues
dans les conventions d’entraide judiciaire
civile et pénale, afin de garantir une coo-
pération fluide et efficace, dans la conti-
nuité des discussions entamées à Madrid
en avril 2024.

Il s'agit aussi de la modernisation du
système judiciaire, en accélérant la trans-
formation numérique du secteur judi-
ciaire, en améliorant l’accès à la justice,
en promouvant des modes alternatifs de
règlement des litiges et en renforçant les
dispositifs de gestion des affaires trans-
frontalières.

Les deux responsables ont réaffirmé,
à cette occasion, leur attachement aux
relations amicales et à la coopération
constructive entre leurs pays, illustrées
par la signature et la mise en œuvre de
plusieurs conventions de coopération ju-
diciaire internationale.

Ils ont également souligné l’impor-
tance stratégique de cette collaboration
dans la réussite de l’organisation de la
Coupe du Monde 2030, mettant en avant
le rôle essentiel d’un système judiciaire
modernisé et efficace pour garantir la sé-
curité juridique et le bon déroulement

des événements internationaux.
Dans cette perspective, et en prenant

en compte la nature trilatérale de cet
événement sportif, les ministres ont réi-
téré leur engagement à approfondir leur
coopération à travers des accords spéci-
fiques. Les deux ministres ont convenu
aussi de la création d’une Commission
mixte de justice regroupant le Maroc,
l’Espagne et le Portugal.

Cette commission aura pour mission
d’élaborer un cadre spécial de coopéra-
tion judiciaire entre les trois pays, en vue
d’accompagner les préparatifs de la
Coupe du monde 2030 à travers la mise
en place de plans d’action et de pro-
grammes spécifiques.

Ceux-ci viseront notamment à assu-
rer un environnement judiciaire robuste
et adapté aux défis sécuritaires et juri-
diques liés à l’organisation d’un tel évé-
nement international.

La visite de M. Ouahbi à son homo-
logue espagnol s'inscrit dans le cadre du
renforcement des relations historiques
de coopération bilatérale entre le
Royaume du Maroc et le Royaume d’Es-
pagne.

Il était accompagné de l’ambassa-
drice du Royaume du Maroc en Es-
pagne, de l’ambassadeur du Royaume
d’Espagne au Maroc, ainsi que de hauts
responsables du ministère de la Justice
marocain, notamment la directrice de la
coopération et de la communication et
le directeur des affaires pénales, des
grâces et de l’observation de la crimina-
lité.

Cette rencontre a permis d’évaluer
les avancées de la coopération juridique
et judiciaire entre les deux pays, d'explo-
rer de nouvelles perspectives de partena-
riat et d’échanger sur des questions
d’intérêt commun.

Une attention particulière a été ac-
cordée à l’importance du renforcement
des mécanismes de coopération judi-
ciaire et juridique afin de garantir un
cadre sécurisé et efficace pour l’organi-
sation conjointe de la Coupe du monde
2030.

Les deux parties ont reconnu le rôle
fondamental d’une coopération judi-
ciaire renforcée dans la sécurisation et la
réussite de cet événement international
d’envergure.

LIBÉRATION JEUDI 6 MARS 2025
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Le parquet près le Tribunal
correctionnel de première
instance d'Aïn Sbaâ à Casa-
blanca a dévoilé, mardi, les

derniers développements au sujet de
l'affaire de poursuite de cinq individus
soupçonnés d'implication dans des
actes criminels punis par la loi, dont
le principal suspect se trouve en état
de fuite à l'étranger, plus précisément
au Canada.

Le substitut du procureur du Roi
près cette juridiction, Jamal Lahrour,
a indiqué, lors d'une conférence de
presse à Casablanca, qu'"en lien avec
ce sujet, la Brigade nationale de la po-
lice judiciaire (BNPJ) à Casablanca
avait déféré, en date du 01/03/2025
devant ce parquet, cinq personnes
dont une fille mineure âgée de près 15
ans, suite à une plainte déposée par
une femme victime, elle et sa famille,
de diffamation, de menaces et d'ex-
torsion via des applications de mes-
sagerie instantanée (WhatsApp)".

Suite à cette plainte, le parquet a
ordonné l’ouverture d’une enquête
judiciaire confiée à la BNPJ, a-t-il
ajouté, notant que cette dernière a
procédé à la collecte des preuves ma-
térielles et techniques prouvant
concrètement l'implication par parti-
cipation des mis en cause aux actes
criminels que le principal suspect a
commis et continue de commettre,
sachant que ce dernier, en état de fuite
à l’étranger, entretient des liens de pa-
renté avec eux.

Les mis en cause ont fourni les
moyens ayant aidé le principal suspect
à perpétrer et faciliter la commission
de ces actes criminels, en mettant à sa
disposition des cartes SIM maro-
caines et leurs codes PIN, utilisés
pour créer et installer des applications
sur les réseaux sociaux, notamment le
numéro de téléphone qu’il a utilisé
pour menacer la plaignante, un fait
avéré par les expertises techniques
réalisées sur les téléphones saisis.

Ils ont demandé au suspect prin-
cipal de soulever plusieurs affaires en
cours devant la justice, comme ils ont
perçu des virements de la part des
victimes de diffamation et d’extor-
sion, outre l'aide qu'ils ont apportée
au principal suspect dans le montage
et l'édition de plusieurs vidéos diffu-
sées sur les réseaux sociaux, a précisé
le substitut.

Concernant la mineure, les inves-
tigations techniques effectuées par la
BNPJ montrent que le numéro utilisé
pour menacer la plaignante avait déjà
été installé sur le téléphone de la jeune
fille, de même que le support en plas-
tique de la carte SIM du numéro objet
de l’enquête a été retrouvé dans sa
chambre à coucher au même titre que
cinq autres supports d’autres numé-
ros de téléphone.

La mineure avait aussi reconnu,
lors de son audition dans le cadre
d’un procès-verbal en présence de
son tuteur légal, avoir effectivement
installé sur son téléphone des numé-
ros d’appel utilisés par le principal
suspect pour l’activation et la création
de comptes WhatsApp ou sur les ré-
seaux sociaux en vue de les utiliser à
des fins d’extorsion, de diffamation,
de menaces et d’autres actes criminels.

Dans le souci de préserver l’inté-
rêt supérieur de la mineure et confor-
mément aux dispositions juridiques
en vigueur, la jeune fille en question a
été déférée devant le juge des mi-
neurs, qui a décidé son placement
dans un centre pour protection de
l’enfance.

Suite à quoi, le parquet a décidé de
poursuivre les cinq mis en cause pour
complicité d'outrage à une instance

constitutionnelle et à un corps orga-
nisé, de diffusion et de publication
d’allégations et de faits mensongers
pour atteinte à la vie privée d'autrui et
diffamation, ainsi que de participation
au délit de menaces. L’un des préve-
nus est poursuivi également pour ou-
trage à un avocat lors de l’exercice de
ses fonctions, a expliqué M. Lahrour.

Tous les mis en cause ont été dé-
férés en état d'arrestation devant le tri-
bunal, afin qu’ils soient jugés
conformément à la loi, au vu de la
gravité des actes commis.

Ces personnes avaient bénéficié,
au moment de leur arrestation et lors
de leur comparution devant ce Par-
quet, de toutes les garanties de procé-
dure prévues par la loi, dont le droit
de faire appel à un avocat lors de l'in-
terrogatoire, a rappelé le substitut.

Tout en informant l'opinion pu-
blique des faits précités, M. Lahrour
a fait savoir qu'un groupe supplémen-
taire d'individus a comparu ce mardi
devant le parquet pour son implica-
tion présumée dans les crimes de dif-
famation et d'extorsion.

Par conséquent, il a été décidé de
poursuivre l'un des suspects pour
délit d'outrage à un corps organisé, de
diffusion et de publication d’alléga-
tions et de faits mensongers pour at-
teinte à la vie privée d'autrui et
diffamation ainsi que pour participa-
tion.

La plainte contre les autres sus-
pects a été classée sans suite, a relevé
le substitut, ajoutant que l'enquête
est toujours en cours en vue de l'in-
terpellation des autres individus im-
pliqués dans les actes criminels
susmentionnés.

LIBÉRATION JEUDI 6 MARS 20256

Réseau de diffamation et de cyber-extorsion s'activant depuis le Canada

Le parquet dévoile les derniers développements
des poursuites à l'encontre des mis en cause

Accros au jogging 

Ces Casablancais qui tentent de concilier sport et jeûne
Munis de leurs incontournables

écouteurs, leurs smartwatchs
ou bercés simplement par le

rythme familier des vagues, les Casablan-
cais n'hésitent pas à braver le froid littoral
ou ce creux à l'estomac de fin de journée
pour courir le long de la Corniche d'Aïn
Diab.

En groupe, en couple ou en solitaire,
les adeptes de footing ou de vélo sont
nombreux à défiler le long de la prome-
nade atlantique de la métropole, particu-
lièrement les dernières heures avant la
rupture du jeûne. Avec ses pistes cycla-
bles et ses équipements en plein air, la
corniche leur offre un cadre idoine à la
pratique de leurs sports préférés.

Mais en plein Ramadan, synonyme
de jeûne, d’abstinence et de "batterie fai-
ble", ces sportifs amateurs sauront-ils
maintenir la cadence?

Interpellés par la MAP, les réponses
de ces joggeurs diffèrent. Certains, sûrs
d’eux, ambitionnent de poursuivre leur
routine sportive "un jour sur deux"
d'avant Ramadan, optant pour une acti-
vité physique une heure avant la rupture
du jeûne.

D’autres, aux prétentions plus mo-
destes, estiment que le Ramadan est un
moment de "repos", où le manque
d’énergie empêche toute activité phy-
sique intense.

Pour la médecin du sport et nutri-
tionniste, Mariam Ziani, la pratique du
sport pendant le Ramadan n’est pas une
mauvaise idée en soi, loin de là. Toutefois,
certaines précautions doivent être prises.

"Faire du sport est toujours une très
bonne idée. Cependant, il faut une bonne
hygiène alimentaire et bien dormir le soir,
avec sept heures de sommeil au mini-

mum", a expliqué Dr Ziani. Une bonne
hydratation est indispensable tout au long
de la période de rupture du jeûne, a-t-elle
souligné.

S’agissant de l’heure de l’activité phy-
sique, la médecin recommande soit une
heure avant la rupture du jeûne, soit deux
heures après.

"Quand on choisit de faire du sport
après la rupture du jeûne, il est essentiel
de prendre en considération l’alimenta-
tion", a-t-elle précisé, préconisant des
repas "équilibrés et pas trop gras".

"Faire du sport deux heures après
avoir mangé trop gras conduit à des trou-
bles digestifs", a prévenu la nutritionniste.
Elle a également recommandé de favori-
ser une activité physique modérée et pas
très intense avant le jeûne, notamment de
la cardio ou des exercices fractionnés,
pour éviter tout risque de blessure due à

la déshydratation.
Pour les activités intenses, il vaut

mieux les faire deux heures après la rup-
ture du jeûne. Quant aux personnes qui
ne font pas de sport et qui souhaitent s’y
mettre pendant le Ramadan, la médecin
préconise de respecter le principe de
"progressivité", en commençant "douce-
ment par de la marche et des petits ren-
forcements".

Enfin, pour les personnes ayant des
antécédents de tabagisme ou de stress, il
est recommandé d’éviter les activités in-
tenses pendant le Ramadan qui les expo-
sent à des risques cardio-vasculaires.

En somme, "alimentation, sommeil
et hydratation", tels sont les principes car-
dinaux à respecter pour les amateurs de
sport pendant le Ramadan.

Par Farouq El Alami 
(MAP)
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Le marché internet a en-
registré un net rebond de son 
activité avec une hausse de 
5% à fin 2024, pour atteindre 
40,2 millions d’abonnés, por-
tant ainsi le taux de pénétra-
tion annuel à un niveau 
record de 109,2%, selon la 
Direction des études et des 

prévisions financières 
(DEPF). 

Ce taux de pénétration 
intervient après 103,4% enre-
gistrée un an auparavant et 
71,3% à la clôture de l’année 
2019, précise la DEPF dans sa 
récente note de conjoncture. 

S’agissant du parc de la 

téléphonie mobile, il a avoi-
siné les 58,3 millions d’abon-
nés, en consolidation de 
4,3%, après une hausse de 
5,6% il y a une année, fait sa-
voir la même source. 

Cette évolution s’est tra-
duite par un taux de pénétra-
tion record de l’ordre de 

158,3%, après 150,9% l'année 
précédente et 131,1% à fin 
2019, rapporte la MAP. 

Du côté du parc de la té-
léphonie fixe, son niveau 
s’est amélioré de 5,7% au 
terme de l’année 2024, après 
une augmentation de 8,7% 
un an plus tôt. 

 

Crédit bancaire  
L'encours augmente à 
1.134,7 MMDH à fin janvier   

L'encours du crédit bancaire s'est éta-
bli à 1.134,7 milliards de dirhams 
(MMDH) à fin janvier, en hausse an-
nuelle de 4,1%, selon Bank Al-Maghrib 
(BAM). 

Cet encours se répartit sur les agents 
non financiers avec 946,1 MMDH et les 
agents financiers (188,6 MMDH), précise 
BAM dans son récent tableau de bord 
"Crédits-Dépôts bancaires". 

Les concours aux entreprises non fi-
nancières privées ont marqué une progres-
sion annuelle de 1,2%. Cette évolution 
résulte essentiellement de la hausse de 
8,4% des crédits à l’équipement et de 7,5% 
des prêts à la promotion immobilière. En 
revanche, les facilités de trésorerie ont en-
registré un repli de 3,3%.  

Selon l’enquête sur les conditions 
d’octroi de crédit au titre du quatrième tri-
mestre 2024 (T4-2024), les critères d’octroi 
auraient été assouplis pour les crédits de 
trésorerie et à l’équipement et durcis pour 
les prêts à la promotion immobilière.  

Ces constats sont valables aussi bien 
pour les prêts accordés aux très petites, pe-
tites et moyennes entreprises (TPME) que 
pour ceux aux grandes entreprises (GE), 
rapporte la MAP.  

Pour ce qui est de la demande, les 
banques déclarent une hausse pour tous 
les objets de crédit et pour toutes les tailles 
d’entreprises, GE et TPME. 

L’enquête de conjoncture de BAM in-
dique que l’accès au financement bancaire, 
au T4-2024, a été jugé "normal" par 75% 
des industriels et "difficile" par 16% d’entre 
eux. En outre, le coût du crédit aurait été 
en stagnation selon 87% des entreprises et 
en baisse selon 10%. 

Au T4-2024, les taux appliqués aux 
nouveaux crédits se sont situés à 5,26%, en 
recul de 7 points de base comparé au tri-
mestre précédent. Ils se sont établis à 
5,08% pour les GE et à 5,70% pour les 
TPME. 

Concernant les crédits accordés aux 
ménages, ils ont enregistré une hausse an-
nuelle de 2%, en lien principalement avec 
la hausse de 1,9% des prêts à l'habitat et de 
1,8% de ceux à la consommation. 

Le financement participatif destiné à 
l’habitat, sous forme notamment de Mou-
rabaha immobilière, a poursuivi sa pro-
gression et s’est établi à 25,1 MMDH après 
21,8 MMDH une année auparavant. 

Au T4-2024, les banques indiquent 
des critères d’octroi assouplis aussi bien 
pour les prêts à l’habitat que pour ceux à 
la consommation. Pour la demande, elle 
aurait augmenté, tant pour les prêts à la 
consommation que pour ceux à l'habitat. 

Pour ce qui est des taux appliqués aux 
nouveaux crédits, ils ressortent, au T4-
2024, globalement en baisse à 5,80% en 
comparaison avec trimestre précédent, re-
couvrant un repli de 7 points de base à 
6,99% pour les crédits à la consommation 
et une quasi-stagnation à 4,75% pour les 
prêts à l’habitat.  

Internet : Un taux de pénétration 
record de 109,2% en 2024

Morocco Blockchain & Cryptocurrencies Days 

Une plongée au cœur  
de l’avenir numérique  
L’Institut national des postes et 

télécommunications (INPT) a 
récemment accueilli la pre-

mière édition des Morocco Blockchain 
& Cryptocurrencies Days, un événe-
ment d’envergure dédié aux transfor-
mations majeures induites par la 
blockchain et les cryptomonnaies.  

Réunissant experts internationaux, 
entrepreneurs, décideurs politiques et 
universitaires, cette rencontre visait à 
explorer les opportunités et défis liés à 
ces technologies émergentes. 

Pendant trois jours, les débats ont 
mis en lumière le rôle crucial de la 
blockchain dans divers secteurs straté-
giques tels que la finance, la logistique 
et les services publics. En garantissant 
une meilleure transparence, efficacité 
et confiance, cette technologie s’im-
pose comme un levier incontournable 
de transformation numérique au 
Maroc. 

Les discussions ont également 
porté sur les cryptomonnaies et leur 
impact sur l’économie nationale. L'ac-
cent a été mis sur leur potentiel à redé-
finir le paysage financier, en facilitant 
les paiements sécurisés, en favorisant 
l’inclusion financière et en accélérant 
les transactions transfrontalières. 

Afin d’offrir une expérience com-
plète et interactive, l’événement s’est 
structuré autour de trois journées thé-
matiques : une compétition Capture 
The Flag dédiée à la cybersécurité et à 
la sécurité blockchain, où les partici-
pants ont démontré leur expertise 
technique ; des conférences et des pa-
nels de discussions animés par des 
spécialistes, abordant les avancées 
technologiques, les défis réglemen-

taires et les perspectives d’évolution ; 
et des ateliers et formations pratiques 
destinés à renforcer les compétences 
des participants, à travers des sessions 
encadrées par des experts du domaine. 

Au-delà des échanges techniques, 
l’événement a également offert un es-
pace de dialogue avec les représen-
tants gouvernementaux. L’un des 
enjeux majeurs soulevés concernait 
l’intégration de la blockchain dans 
l’administration publique et la gouver-
nance. L’objectif est d’identifier des 
stratégies efficaces pour tirer pleine-

ment parti de cette technologie, tout en 
assurant un cadre réglementaire 
adapté à son développement au 
Maroc. Avec cette première édition 
réussie, les Morocco Blockchain & 
Cryptocurrencies Days s’affirment 
comme une plateforme incontourna-
ble d’échange et d’innovation. En réu-
nissant les principaux acteurs du 
secteur, cet événement marque une 
avancée significative vers l’adoption et 
la régulation des technologies block-
chain et cryptographiques au Maroc. 

H.T 
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LibéRamadan

Saudy Palacios a traversé la dan-
gereuse jungle du Darien, située 
à cheval entre Panama et Co-

lombie, dans l'espoir d'atteindre les 
Etats-Unis pour y commencer une 
nouvelle vie. Elle fait désormais le 
chemin inverse pour regagner le Ve-

nezuela, cette fois par la mer, ses 
rêves "brisés" par la politique migra-
toire du président Trump. 

Comme elle, des centaines de mi-
grants, dont beaucoup d'enfants, 
embarquent ces derniers jours sur 
des bateaux à Carti, dans la région 
de Guna Yala, dans les Caraïbes pa-
naméennes. Et mettent le cap sur le 
sud jusqu'au port de Necocli, en Co-
lombie, pour ensuite continuer leur 
périple par voie terrestre, vers le Ve-
nezuela pour la plupart. 

Ils espèrent ainsi échapper aux 
contrôles terrestres qui tentent sans 
succès de juguler le flux migratoire 
inversé -- du nord vers le sud --, 
mais surtout éviter une nouvelle tra-
versée à pied de la périlleuse jungle 
du Darien, où sévissent des groupes 
criminels. 

Pourtant, le danger subsiste. Une 
fillette vénézuélienne de huit ans est 
morte vendredi dans le naufrage au 
large du Panama d'un bateau de mi-
grants qui se rendaient en Colombie, 
après avoir été refoulés des Etats-
Unis. 

Depuis le retour à la Maison 
Blanche le 20 janvier de Donald 
Trump, l'administration américaine 
a largement mis en scène et média-
tisé les expulsions de sans-papiers, 
notamment par des vols militaires et 
pour certains à destination de la 
base américaine de Guantanamo, 
sur l'île de Cuba. 

Elle a également supprimé l'ap-
plication mobile CBP One, qui per-
mettait aux migrants de prendre des 

rendez-vous pour demander l'asile 
aux Etats-Unis. 

"C'est fini. Il n'y a plus de rêve 
américain. J'ai attendu le rendez-
vous pendant neuf mois, on se lasse. 
Il n'y a plus d'espoir", déclare à 
l'AFP Mme Palacios, 27 ans, qui a re-
broussé chemin avec son fils de 11 
ans et son mari. 

Comme d'autres, ils attendent un 
bateau sur le vieux quai délabré de 
Carti Sugdupu, une île dont la ma-
jorité des habitants ont été déplacés 
sur le continent l'année dernière en 
raison du risque de submersion lié 
au changement climatique. 

Ces migrants arrivent pour la 
plupart du Mexique, sans papiers et 
endettés après avoir dépensé entre 
5.000 et 10.000 dollars pour leur 
voyage. Ils ont dormi dans des re-
fuges ou dans la rue, souffert de la 
faim.... Certains ont vendu des su-
creries aux feux rouges afin de se 
nourrir et payer les trajets en bus ou 
bateaux pour rentrer dans leur pays. 

Lorsqu'Astrid Zapata a débarqué 
il y a quelques jours au refuge La Es-
peranza de San José, capitale du 
Costa Rica, avec son mari, sa fille de 
quatre ans et un cousin, elle s'est em-
pressée d'accrocher le drapeau du 
Venezuela dans le petit espace où ils 
allaient dormir. 

"Il n'y a plus d'avenir aux Etats-
Unis. Mais j'ai peur (...) C'est très dif-
ficile de retraverser la jungle. J'ai vu 
une mère perdre ses deux enfants là-
bas, ils se sont noyés dans la rivière", 
confie à l'AFP Mme Zapata. 

La jungle "a été la pire expérience 
de ma vie", se remémore la Vénézué-
lienne Karla Peña dans un centre 
d'accueil à Tegucigalpa, au Hondu-
ras. Elle et ses proches font partie 
des 300.000 migrants ayant traversé 
la région du Darien en 2024. 

Pour ces femmes et leurs fa-
milles, qui ont fui le Venezuela 
comme huit millions de compa-
triotes au cours de la dernière décen-
nie, il était inenvisageable de rester 
au Mexique, sous la menace de 
groupes criminels. 

Certains migrants s'arrêtent en 
route, comme Maria Aguillon, partie 
en décembre d'un petit village du 
sud de l'Equateur avec son mari, ses 
trois enfants et trois petits-enfants. 
"Nous devions partir parce qu'il y 
avait trop de massacres, j'ai perdu 
un fils", explique-t-elle à l'AFP, de-
puis le refuge de San José. 

Ils ont traversé le Darien, mais 
son époux a été expulsé du Panama 
et elle a dû poursuivre le voyage 
sans lui. Mme Aguillon voulait at-
teindre les Etats-Unis pour retrouver 
deux de ses enfants. Cependant, cela 
n'a pas été possible et cette femme 
de 48 ans tente aujourd'hui de re-
construire sa vie au Costa Rica. 

"Repartir de zéro", résume Yani-
ret Morales dans le centre d'accueil 
de Tegucigalpa. Cette mère de 38 ans 
veut retourner avec sa fille de dix 
ans au Venezuela, mais seulement 
"pour économiser un peu d'argent et 
émigrer vers un pays" qui ne sera 
pas les Etats-Unis. 

La mort du rêve américain 
pour les migrants contraints 

de rebrousser chemin 

Depuis le retour à la 
Maison Blanche le  
20 janvier de Donald 
Trump,  
l'administration  
américaine a  
largement mis en 
scène et médiatisé  
les expulsions de  
sans-papiers,  
notamment par des 
vols militaires et pour 
certains à destination 
de la base américaine 
de Guantanamo

“
La mort du rêve américain 

pour les migrants contraints 
de rebrousser chemin 
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Libé :Comment avez-vous 
pu et su adopter l’écriture, 
cette monture indomptable et 
si capricieuse, et l’adapter à 
vos exigences ? 

Pour moi, l’écriture est 
avant tout une question de pas-
sion. Et c’est la suite logique de 
la lecture. Lorsqu’on est pas-
sionné de lecture, on peut ac-
quérir les outils de l’écriture. 

Avec le temps, j’ai appris à 
adapter l’écriture à mes exi-
gences tout en restant fidèle à 
l’authenticité de mes émotions 
et à mes convictions. J’ai tou-
jours eu, dès mon plus jeune 
âge, cette envie de raconter des 
histoires, de partager des ré-
flexions sur la société qui m’en-
toure, créer des personnages, 
leur donner une voix et les faire 
interagir.  

 
Quel a été votre premier 

texte, nouvelle ou roman, que 
vous avez publié, que vous 
avez soumis au lecteur ? 

Mes premiers textes pu-
bliés, étaient des essais et nou-
velles en anglais, parus dans la 
collection « In ourownwords » 
de Cambridge UniversityPress 
entre 1999 et 2005, alors que 
mon premier roman intitulé "Si 
Dieu nous prête vie" est paru 
en 2016 aux éditions St. Honoré 
(Paris) et a été coédité à Casa-
blanca par Orion éditions. C’est 
un roman qui met la lumière 
sur le vécu empreint d'amour, 
de douleur, d'espoir et d'aven-
ture d'un groupe d'individus 
partageant la même séance de 
dialyse. Un récit de vie qui dé-
nude ingénument la détresse et 
les contraintes liées à la dialyse 
tout en soulignant la difficulté 
d'accès à la greffe d'organe. 

Il faut dire que mes pre-
miers ouvrages publiés ont été 
un véritable tournant pour moi, 
car ils m’ont permis de prendre 
conscience de l’impact que 
l’écriture peut avoir sur les lec-
teurs, en particulier lorsqu'il 

s'agit de thèmes liés aux ques-
tions sociétales, et tous les dé-
bats et réflexions qu’elle suscite. 

 
Quels sont alors les au-

teurs ayant influencé votre 
manière de regarder les faits et 
de les écrire ? 

 
Il y en a plusieurs. Je citerais 

d’abord les auteurs marocains 
qui avaient marqué mon ado-
lescence tels Moubarak Rabie et 
Tahar Ben Jelloun. Leur ma-
nière de raconter la réalité ma-
rocaine avec lucidité a 
certainement influencé ma 
plume. Il y a aussi Naguib 
Mahfouz, avec sa vision de la 
société égyptienne qui, à bien 
des égards, résonne avec les 
dynamiques marocaines que 
j’explore dans mes textes. 

J’ai également été particu-
lièrement marquée par la litté-
rature afro-américaine, à 
travers les écrits de Tony Moris-
son, James Baldwin, Langston 
Hugues, entre autres. C’est une 
littérature poignante dont on 
ne sort pas indemne. 

Enfin, je suis reconnaissante 
à tous ceux que j’ai lu à diffé-
rentes périodes de ma vie dont 
les textes ont stimulé mon ima-
ginaire et m’ont encouragé à 
écrire à mon tour des romans 
en écho à notre réalité sociale. 

 
Pour écrire, faudrait-il se 

faire imposer un cérémonial 
quelconque, se soumettre à ses 
contraintes ? En est-il de 
même pour tous vos romans ? 

Je crois que chaque auteur a 
son propre rituel. Pour ma part, 
je n’ai pas de cérémonial strict. 
Je m’adapte en fonction des 
moments, des lieux et des émo-
tions du jour. Il suffit que je sois 
habitée par l’histoire à raconter 
pour entrer pleinement dans 
mon univers d’écriture, 
construire mes personnages et 
tramer mes intrigues. Il faut 
dire qu’avec la nature du mé-

tier que j’exerce, il n’est pas fa-
cile d’avoir un rituel particulier. 
J’écris quand je peux, générale-
ment les week-ends et les jours 
de vacances. 

 
« Ecrire, c’est le double 

plaisir de raconter et de se ra-
conter une histoire, et c’est 
aussi le plaisir d’écrire, qui est 
inexplicable », dit Françoise 
Sagan dans un entretien ac-
cordé au Magazine littéraire 
en juin 1969. 

Je partage tout à fait ce sen-

timent. L’écriture est un proces-
sus mystérieux, parfois dérou-
tant, mais toujours gratifiant. 
Quand j’écris, je me perds dans 
mes histoires, et c’est une forme 
de libération. Il y a un plaisir 
inégalable dans le fait de don-
ner vie à des personnages, de 
construire des mondes, de ma-
nipuler le langage pour créer 
une émotion ou une réflexion. 
C’est, en effet, un plaisir qu’il 
est difficile d’expliquer en de-
hors du moment où l’on est 
plongé dedans. 

Pour Proust, la vie écrite 
est plus intense que la vie 
vécue. Qu’en pensez-vous ? 

Je pense que Proust a raison 
dans le sens où l’écriture per-
met d’explorer des dimensions 
de la vie que l’on ne peut pas 
toujours appréhender dans le 
réel. Dans l’écriture, tout est 
possible : les pensées les plus 
profondes, les émotions les 
plus intenses, les réflexions les 
plus complexes peuvent être 
exprimées sans contrainte. 
C’est un moyen d’amplifier la 
réalité, de lui donner une pro-
fondeur qu’elle n’a pas toujours 
dans le quotidien. C’est le 
moyen de relativiser les situa-
tions les plus insolites de la vie 
et de vivre plusieurs vies à tra-
vers les péripéties auxquelles 
sont confrontés nos person-
nages. 

Le critique et écrivain 
Milan Kundera dit que le 
roman est le lieu de l’ambi-
guïté, le lieu où les choses ne 
sont jamais tranchées de ma-
nière définitive, le lieu de l’ab-
sence d’une morale 
manichéenne. Est-ce que cela 
pourrait s’appliquer à vos ro-
mans ? 

Tout à fait. Pour ma part, 
j’essaie dans mes romans de ne 
jamais porter de jugement défi-
nitif sur mes personnages ou 
les situations. La réalité est faite 
de nuances, et les êtres hu-
mains sont complexes. Il est 
rare qu’une situation soit tota-
lement noire ou blanche, les 
zones d’ombre existent bien 
souvent. Certains de mes per-
sonnages évoluent dans cette 
zone grise où le bien et le mal 
coexistent, où les choix sont 
parfois difficiles à faire. Ce qui 
rend un roman intéressant, à 
mon sens, c’est cette capacité à 
refléter la complexité de la vie, 
sans chercher à imposer une 
vérité unique. 

Propos recueillis par  
Mouhoub Abdelkrim
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Intissar Haddiya : L’écriture est un processus  
mystérieux, parfois déroutant, mais toujours gratifiant 

Biographie 
 
Intissar Haddiya est médecin néphrologue et auteure 

marocaine. Elle est professeure de l’enseignement supé-
rieur à la faculté de médecine-université Mohammed Pre-
mier, et figure associative très impliquée dans la 
promotion de la greffe d’organes et le soutien aux insuffi-
sants rénaux au Maroc. Elle est également présidente de 
l’association de soutien aux insuffisants rénaux dans 
l’Oriental. 

Elle est aussi l’auteure de plusieurs articles scienti-
fiques médicaux publiés au niveau national et internatio-
nal. 

Sur le plan littéraire, ses premiers ouvrages littéraires 
(essais et nouvelles) ont été publiés en anglais par Cam-
bridge UniversityPress entre 1999 et 2005, alors que son 
premier roman intitulé "Si Dieu nous prête vie" est paru 
en 2016 aux éditions St. Honoré (Paris), coédité à Casa-
blanca par Orion éditions. 

Son second ouvrage "Au fil des songes" (St Honoré éd. 
2017 & Orion) a été primé en 2019 en recevant le prix spé-
cial francophonie à l’issue d’un concours littéraire français. 
Il a été publié en anglais par Austin Macauley Publishers 
à Londres en novembre 2023. 

Son roman "L’inconnue" (St Honoré éd 2019 & Orion), 
traduit en arabe en 2020, a été primé en obtenant la mé-
daille de la fondation du trophée de l’africanité en 2023. 

Son dernier roman « Trahison pieuse » (Orion 2021) a 
également connu un remarquable succès. 

L’auteure est titulaire d’un doctorat d’Etat (PhD) en res-
ponsabilité sociale en santé et elle a publié un ouvrage aca-
démique intitulé : « Responsabilité sociale en santé : quelle 
application en Afrique ? Exemple de la prise en charge de 
la maladie rénale » chez Peter Lang éd. (Suisse) en 2023. 

Professeur Intissar Haddiya a été nommée « Médecin 
de l’année » en 2021  et « Personnalité littéraire de l’année 
» en 2022 dans la région de l’Oriental. 

Le privilège de l’écrivain est de nous entraîner là 

où il veut et où nous ne serions pas allés sans lui. 

Disposant d’outils de recherche, le lecteur va 

d’aventure en aventure pour pouvoir solliciter les 

plis et replis du texte afin d’en dégager un sens et 

en déguster sa part du plaisir qu’il lui offre. 

Nos écrivains sont là pour nous ouvrir, nous  

lecteurs, quelques pistes de lecture et même des  

outils, un avant-goût de ces djouissances amenant 

la satisfaction, voire la satiété, étant leurs complices. 
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Ingrédients :  
450 g de farine 
1 c a ̀s de sucre 
1 c à c de sel 
5 c à s d’huile d’olive 
1 c a ̀c levure boulangère fraiche ou 1 

c a ̀c de levure sèche 
200 ml d’eau tiède pour former la 

pâte 
Pour la garniture 
1 boite de thon 
3 blancs de poireaux 
Une poignée d'olives vertes 
Sel et poivre 
2 c à s de fromage crémeux ou crème 

épaisse 
Fromage râpé 
2 c a ̀s d'huile d'olive 
Thym séché 
Pour la dorure 
1 jaune d’œuf + 1 c.s de lait 
Graines de sésame / Pavot ou fro-

mage 
Instructions 
Dans un saladier, mettre la farine, 

ajoutez le sucre, le sel, l’huile, l'eau tiède 
avec la levure. Mélanger pour former 
une pâte que vous pétrissez jusqu'à ce 
qu'elle soit bien lisse et homogène. 

Couvrir avec un linge propre et la 
mettre de côté pour lever pendant 30 à 
40 minutes. 

Préparer la farce 
Chauffer une sauteuse avec l'huile 

d'olive, mettre les poireaux coupés fine-
ment, laisser rissoler en remuant 
quelques minutes. Ajouter le thon 
émietté, sel et poivre, les olives vertes, 
du thym séché remuer un peu puis ajou-
ter 2 bonnes cuillères à soupe de fro-
mage crémeux ou crème épaisse 

Faire les chaussons 
Diviser la pâte en deux, étaler la pâte 

à l’aide d’un rouleau à pâtisserie en fari-
nant le plan de travail pour éviter qu’elle 
colle. La pâte doit avoir une épaisseur de 
3mm. A l’aide d’une tasse ou un em-
porte pièce couper des cercles de pâte. 

Disposer 1 cuillère à soupe de garni-
ture au centre de chaque pièce et souder 
les bords en appuyant avec une four-
chette. 

Badigeonner les chaussons salés avec 
du jaune d’œuf et saupoudrer quelques 
graines de sésame. 

Enfourner sans attendre dans un four 
préchauffé à 200 ° pour 15 à 20 min. 

Servir chaud. 

L'industrie automobile européenne demande plus 
de flexibilité dans l'introduction des normes CO2
L'Association des constructeurs eu-

ropéens d'automobiles (Acea) a ap-
pelé les législateurs de l’Union 
européenne à davantage de flexibilité 

dans l'introduction de normes CO2 plus 
strictes. 

L’appel lancé par l’industrie auto-
mobile européenne intervient alors que 

les constructeurs doivent respecter, dès 
cette année, un niveau moyen d'émis-
sions annuel par voiture vendue encore 
plus bas. 

'’Les nouveaux objectifs CO2 que les 
constructeurs automobiles européens 
doivent atteindre en 2025 risquent de 
leur imposer des amendes de plusieurs 
milliards", alerte l’Acea. 

Selon Sigrid de Vries, directrice gé-
nérale de l'Acea, ‘’les constructeurs au-
tomobiles européens sont confrontés à 
des amendes préjudiciables si les objec-
tifs de CO2 ne sont pas atteints, et ce en 
raison de facteurs sur lesquels ils n'ont 
en grande partie aucune influence", ci-
tant notamment le déploiement de l'in-
frastructure de recharge pour les 
voitures électriques, qui est ‘’encore in-
suffisant dans de nombreux pays’’. 

Se basant sur les chiffres de vente de 
2024, l’Acea estime que les amendes 
pour les constructeurs pourraient at-
teindre 16 milliards d'euros en 2025. 

D’après Mme de Vries, les trois so-
lutions pour éviter les amendes - ré-
duire drastiquement la production de 
véhicules à carburant, acheter des droits 
d'émission ou baisser radicalement les 
prix des voitures électriques – ‘’seraient 

également trop lourdes financièrement 
pour le secteur’’. 

"Une étude de la Commission euro-
péenne a montré que les constructeurs 
européens produisent déjà des voitures 
électriques à perte, et ce n'est pas tena-
ble", a-t-elle souligné. 

L'Association des constructeurs eu-
ropéens d'automobiles propose donc 
deux "solutions rapides et concrètes’’ 
pour atténuer l'impact sur les construc-
teurs et rendre la transition "plus géra-
ble". 

La première option est un durcisse-
ment progressif des normes, qui s'appli-
queraient à 90% des véhicules vendus 
en 2025 et à 95% en 2026. La seconde 
option consiste à appliquer des limites 
plus strictes sur la moyenne totale de la 
période 2025-2029, permettant de com-
penser ultérieurement le non-respect 
des normes en début de période. 

Le secteur espère obtenir des clarifi-
cations de la Commission européenne 
début mars. "Nous ne pouvons pas 
nous permettre les atermoiements de 
l'UE. Les investissements sont en sus-
pens jusqu'à ce que nous ayons des 
éclaircissements", a conclu la directrice 
de l'Acea. 

Chaussons au thon et poireaux
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Trois œuvres marocaines fi-
gurent dans la courteliste de 
la 19e édition du prix du 

Livre Sheikh Zayed, dans les ca-
tégories "Littérature pour enfants 
et jeunes", "Traduction", et "Arts 
et études critiques". 

La shortlist de la catégorie 
"Littérature pour enfants et 
jeunes"  comprend ainsi les œu-
vres "Taïf Sabiba" de la Marocaine 
Latifa Labsir, "Maïmouna et ses 
idées folles!" de la Jordanienne 
Chérine Sabanekh, et "Le renard 
digital" de l'Egyptienne Hijra Al-
Saoui, indiquent les organisateurs 
dans un communiqué. 

Dans la catégorie "Traduc-
tion", la shortlist regroupe "Le 
démon de la théorie: littérature et 
sens commun", écrit par Antoine 
Compagnon et traduit du fran-
çais vers l’arabe par le Marocain 
Hassan Taleb; "Les Mille et Une 
Nuits: Le livre de l’amour", tra-
duit de l’arabe vers l’allemand 
par l’Allemande Claudia Ott; et 
l’œuvre de Paulus Orosius, tra-
duit de l’arabe vers l’anglais par 
l’Italien Marco Di Branco. 

En lice dans la catégorie "Arts 
et études critiques", les œuvres 
"La nourriture et la parole: 
Fouilles rhétoriques et culturelles 
dans le patrimoine arabe" de Saïd 
El Aouadi du Maroc, "Poésie et 
prophétie: Al Mutanabbi à travers 
la poésie" de Rita Awad de Pales-

tine, et "Samarra architecturale: 
Lecture dans l’architecture et l’ur-
banisme de la capitale abbasside" 
de Khaled Al Sultani d’Irak. 

Pour la catégorie "Littérature", 
les œuvres retenues sont "Le 
Sphinx" d’Ahmed Mourad 
d’Egypte, "La trilogie des 
voyages dans la ville d’argile" de 
Saoud Al Sanoussi du Koweït, et 
"Hind ou la plus belle femme du 
monde" de Hoda Barakat du 
Liban-France. 

Dans la catégorie "Développe-
ment et construction de l’Etat", la 
liste comprend "Le droit au tra-
vail et à la compensation: Ap-
proches fondamentales des droits 
de la femme musulmane" de Mo-
hamed Bachari des Emirats 
arabes unis, "Sur la philosophie 
de la reconnaissance et les poli-
tiques identitaires : Critique de 
l’approche culturaliste de la cul-
ture arabo-islamique" de Housa-
medden Darwish de 

Syrie/Allemagne, et "Les villes et 
le commerce dans la civilisation 
arabe et islamique" d’Amjad Ed-
dine Khamash de Jordanie. 

Pour la catégorie "Culture 
arabe dans d'autres langues", les 
œuvres sélectionnées sont "La 
culture littéraire arabe en Asie du 
Sud-Est aux XVII� et XVIII� siè-
cles" d’Andrew Peacock du 
Royaume-Uni, "L’essor du livre 
arabe" de Beatrice Gründler d’Al-
lemagne, et "Histoire du zajal 
oriental: Poésie arabe en dialectes 
populaires du monde arabe 
oriental, de ses débuts à la fin de 
l’ère mamelouke" de Hakan 
Özkan de Turquie. 

Dans la catégorie "Manus-
crits", les œuvres sélectionnées in-
cluent "Histoires des femmes" de 
Rasheed Al Khayoun 
d’Irak/Royaume-Uni, "Commen-
taire des poèmes suspendus" de 
Saleh Al Jassar d’Arabie Saoudite, 
et "Les planètes ambulantes dans 
l’organisation de la visite" d’Ah-
med Gomaa Abdelhamid 
d’Égypte. 

Pour leur part, les catégories 
"Jeune auteur" et "Edition et tech-
nologies culturelles" ont été sus-
pendues cette année, soulignent 
les organisateurs, notant que le 
prix du Livre Sheikh Zayed a reçu 
plus de 4.000 candidatures prove-
nant de 75 pays, dont 20 pays 
arabes et 55 pays étrangers. 

Adrien Brody a livré le discours le 
plus long de l'histoire des Oscars di-
manche, battant un record vieux de 
plus de 80 ans avec son monologue en 
acceptant la statuette du meilleur ac-
teur. 

La star de "The Brutalist" a promis 
plusieurs fois d'être bref, mais a passé 
cinq minutes et 40 secondes sur scène. 
Soit dix de plus que Greer Garson, ac-
trice britannique dont le record datait 
de 1943. 

C'est à cause d'elle que l'Académie 
avait créé des limites de temps pour 
les discours des lauréats, et instauré la 
coutume consistant à lancer la mu-
sique pour les inviter à quitter la 
scène. 

Mais dimanche, Adrien Brody a 
interrompu net l'orchestre. 

"S'il vous plaît, arrêtez la musique. 
J'ai déjà fait ça", a lancé le comédien, 
déjà récompensé par le prix du meil-
leur acteur en 2003 pour "Le Pianiste". 

"Je n'en suis pas à mon coup d'es-
sai, mais je serai bref", a-t-il promis, 
avant de poursuivre sa tirade pendant 
90 secondes. 

Son monologue a ainsi montré des 
similitudes avec "The Brutalist", une 
vaste fresque de 3h30 avec entracte, 
réalisée par Brady Corbet, un cinéaste 
idéaliste et sans compromis. 

L'acteur y incarne un architecte 
hongrois survivant de l'Holocauste, 
qui tente de refaire sa vie aux Etats-
Unis après la Seconde Guerre mon-
diale. 

Adrien Brody a remercié plus 
d'une douzaine de personnes dans 
son discours, incluant notamment 
Brady Corbet, les autres stars du film 
Guy Pearce et Felicity Jones, ses pa-
rents et sa compagne Georgina Chap-
man. 

Avant de monter sur scène, l'ac-
teur lui a confié son chewing-gum au 
dernier instant, en le lui laissant après 
s'être levé. Un moment étrange, sur 
lequel il est revenu lundi lors d'un en-
tretien sur la chaîne ABC. 

"J'ai oublié que je mâchais du che-
wing-gum", a-t-il confié. "Il fallait que 
je me débarrasse de ça d'une manière 
ou d'une autre!" 

Cela ne l'a pas empêché de 

conclure sa tirade sur une note poli-
tique, avec une allusion à peine voilée 
à l'offensive anti-immigration menée 
par Donald Trump depuis son retour 
au pouvoir. 

"Si le passé peut nous enseigner 
quelque chose, c'est de nous rappeler 
de ne pas laisser la haine s'exprimer 
sans contrôle", a-t-il lancé. 

Présentée pour la première fois 
par Conan O'Brien, la 97e cérémonie 
des Oscars s'est étalée sur près de qua-
tre heures et a suscité des critiques mi-
tigées. Variety a trouvé que 
l'humoriste avait "réussi ses débuts", 
tandis que le Hollywood Reporter a 
jugé le spectacle "inégal". 

Le nombre de personnes bran-
chées devant leur écran pour regarder 
la cérémonie est en légère baisse par 
rapport à l'an passé, avec 18,1 millions 
de téléspectateurs américains selon 
ABC, contre 19,5 millions en 2024. 

L'audimat avait chuté jusqu'à 10,4 
millions pendant la pandémie, alors 
que les Oscars rassemblaient, il y a 
une dizaine d'années, plus de 40 mil-
lions de téléspectateurs. 

Trois œuvres marocaines en lice  
pour le prix du Livre Sheikh Zayed
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Adrien Brody bat le record  
du plus long discours aux Oscars

ramadan 5 2025.qxp_Mise en page 1  05/03/2025  10:37  Page 5



LIBÉRATION JEUDI 6 MARS  2025 Ramadan
13

dan
2

Des millions de téléspecta-
teurs ont opté pour les pro-

grammes proposés par 2M le 
premier jour du mois de Rama-
dan, ce qui confirme, une fois de 
plus, sa vocation de média fédé-
rateur, indique un communiqué 
de la chaîne. 

En prime time, 2M a capté 
36% des parts d'audience et 30% 
sur l'ensemble de la journée, fait 
savoir la même source, préci-
sant que pendant la tranche 
Ftour, la chaîne a rassemblé son 
public autour de productions 
innovantes et divertissantes. 

Ainsi, ils étaient plus de 
12.235.000 téléspectateurs à 
avoir suivi la sitcom "Mabrouk 
Elina", la série "Addam Al 
Machrouk" a pour sa part attiré 

10.536.000 téléspectateurs et 
"Charqui ou lgharbi" a capté 
9.224.000 téléspectateurs, relève 
le communiqué, ajoutant qu'en 
deuxième partie de soirée, la 
série historique "Mesk Lille" a 
rassemblé plus de 7.250.000 té-
léspectateurs. 

Par ailleurs, il faut souligner 
l’excellente performance de la 
série inédite "Tourate Al Ma-
ghrib", consacrée à la promotion 
et à la mise en valeur du patri-
moine culturel, programmée 
chaque dimanche soir durant le 
mois sacré. Selon la chaîne, le 
premier numéro, célébrant la 
beauté et l’histoire du caftan 
marocain, a réuni pas moins de 
4 millions de téléspectateurs de-
vant leur petit écran. 

L'engouement pour la grille 
ramadanesque de 2M s'est éga-
lement confirmé sur le digital, 
avec un total de plus de 7,2 mil-
lions de vues sur les différentes 
plateformes sociales de 2M en 
12 heures. Ces audiences vien-
nent conforter les performances 
enregistrées à la télévision. 

Les chaînes nationales 2M et 
SNRT ont, une nouvelle fois, af-
firmé leur leadership avec plus 
de 70% de parts d’audience en 
prime time. 

Cet intérêt confirme la perti-
nence des choix des chaînes pu-
bliques, qui placent le meilleur 
de la production nationale au 
cœur de l’offre audiovisuelle 
publique, conclut le communi-
qué. 

Bouillon de culture

L’artiste-peintre Imane Idrissi expose 
ses dernières œuvres à Lisbonne
L'exposition "SHE is the one" de 

l'artiste-peintre marocaine 
Imane Kamal Idrissi a été 

inaugurée, samedi, à la prestigieuse 
galerie "The One" au palais Anun-
ciada Avenida da Liberdade à Lis-
bonne. 

L'artiste met à l’honneur la femme 
à travers des œuvres d'art qui explo-
rent le jeu des perspectives, des trans-
parences et des superpositions. Elle 
présente un parcours personnel et ar-
tistique reflétant ses diverses expé-
riences et influences artistiques 
marquées par ses voyages et ses in-
fluences culturelles. 

L’exposition rassemble une vérita-
ble variation de techniques et de sup-
ports: peinture sur plexiglas en 
plusieurs couches, couches de perles 
multicolores, couches superposées de 

bois et des tableaux sur toile. 
"Les œuvres, qui varient en termes 

de thèmes, de techniques et de maté-
riaux utilisés, comprennent des pein-
tures utilisant une technique nouvelle 
et innovante, qui combine textures et 
narration visuelle, et des portraits de 
femmes amazighes sur couches de 
plexiglas, créant un effet tridimen-
sionnel et un mouvement dyna-
mique", a indiqué Imane Kamal El 
Idrissi, dans une déclaration à la 
MAP. 

L'exposition, qui se poursuit 
jusqu'au 30 mars, propose également 
une œuvre interactive dévoilant pro-
gressivement les quatre portraits 
d’Amália, en hommage à la chan-
teuse iconique du fado, où l’image se 
transforme selon l’angle de vue. 

Chaque pièce est une invitation à 

plonger dans une vision où identité et 
perception se réinventent, offrant au 
spectateur une lecture multidimen-
sionnelle et évolutive. 

L'artiste marocaine décrit son tra-
vail comme "un reflet intime de son 
chemin de vie", une évolution qui suit 
ses expériences et les cultures qui 
l’ont façonnée. Du Mozambique, où 
elle a été inspirée par les couleurs 
vives et la chaleur de l'Afrique aus-
trale, au Portugal, où elle a découvert 
le monde du fado et l'esprit onirique 
de Lisbonne. 

Son lien avec ses racines ama-
zighes et son immersion dans la cul-
ture capverdienne ont ajouté une 
nouvelle dimension à son œuvre, mê-
lant les influences africaines et atlan-
tiques. 

Parallèlement à l'exposition, l'ar-

tiste propose des ateliers pour ensei-
gner ses techniques uniques de su-
perposition, de perspective et 
d'interaction visuelle, permettant aux 
participants d'explorer de nouvelles 
dimensions dans l'art et d'expérimen-
ter la façon dont chaque œuvre d'art 
change en fonction de l'angle de vue 
du spectateur. 

"SHE is the one" est un voyage ar-
tistique immersif à travers les cul-
tures et les identités, où les influences 
africaines et européennes se rencon-
trent dans des peintures interactives, 
offrant au spectateur une expérience 
visuelle et intellectuelle unique. L'ar-
tiste marocaine présente un témoi-
gnage de la façon dont les 
expressions artistiques sont façonnées 
par l'environnement, l'histoire et 
l'identité. 

Les chaînes nationales dominent  
le prime time au 1er jour de la  
programmation spéciale Ramadan

Concert 
 
Le théâtre Riad Sultan de Tanger abrite, le 8 

mars, la deuxième édition du concert "Andalousies 
de Ramadan". Ce concert de musique andalouse 
sera interprété par l'orchestre Mohamed Larbi Tem-
samani, sous la direction de Mohamed Amina 
Akrami. 

Cet orchestre, qui représente l'école tétouanie de 
musique andalouse, a participé à plusieurs festivités 
et événements culturels au Maroc, en France, en An-
gleterre, en Espagne et en Russie, ainsi que dans 
plusieurs pays arabes. 

 

Convention 
 
L’Institut français et l’Ecole nationale de com-

merce et de gestion (ENCG) de Tanger ont signé, ré-
cemment, une convention de partenariat portant sur 
les domaines éducatif et culturel. 

Cette alliance vise, selon l’Institut français de 
Tanger, à renforcer les liens entre les deux institu-
tions, en favorisant l’apprentissage et la certification 
en langue française et l’accompagnement à la mobi-
lité étudiante. 

La convention prévoit également l’organisation 
de formations innovantes en faveur des formateurs 
de part et d’autre et le développement d’activités 
culturelles et artistiques à Tanger. 

 

Atelier 
 
 L’Institut Cervantes de Tétouan a organisé, mer-

credi, un atelier de recyclage des déchets du quoti-
dien, notamment le carton et les bouteilles. Cet 
atelier, encadré par l’artiste mexicain Juan Pablo 
Chipe, vise à donner une autre vie aux déchets du 
quotidien en transformant ces matériaux en pièces 
originales d'usage quotidien et en œuvres d'art. 

Juan Pablo Chipe est un artiste multidisciplinaire 
qui crée des oeuvres combinant des matériaux recy-
clables tels que le carton, le plastique, le papier, 
l’aluminium ou tout autre matériau. Son art est in-
fluencé par le pop art, le junk art, la publicité, la 
mode et le graphisme. 
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Vingt-unième Chapitre 
 
Clélia était épouvantée de l’étrange tran-

quillité de Ludovic.  
Ainsi, me voilà en dialogue réglé, se di-

sait-elle, avec l’empoisonneur de mon père, 
et qui emploie des tournures polies pour me 
parler ! Et c’est l’amour qui m’a conduite à 
tous ces crimes !…  

Le remords lui laissait à peine la force de 
parler ; elle dit à Ludovic :  

-  Je vais vous enfermer à clef dans ce 
salon. Je cours apprendre au médecin qu’il ne 
s’agit que de laudanum ; mais, grand Dieu ! 
comment lui dirai-je que je l’ai appris moi-
même ? Je reviens ensuite vous délivrer.  

Mais, dit Clélia revenant en courant d’au-
près de la porte, Fabrice savait-il quelque 
chose du laudanum ?  

-  Mon Dieu non, mademoiselle, il n’y eût 
jamais consenti. Et puis, à quoi bon faire une 
confidence inutile ? nous agissons avec la 
prudence la plus stricte. Il s’agit de sauver la 
vie à monseigneur, qui sera empoisonné d’ici 
à trois semaines ; l’ordre en a été donné par 
quelqu’un qui d’ordinaire ne trouve point 
d’obstacle à ses volontés ; et, pour tout dire à 
mademoiselle, on prétend que c’est le terrible 
fiscal général Rassi qui a reçu cette commis-
sion.  

Clélia s’enfuit épouvantée ; elle comptait 
tellement sur la parfaite probité de don Ce-
sare, qu’en employant certaine précaution, 
elle osa lui dire qu’on avait administré au gé-
néral du laudanum, et pas autre chose. Sans 
répondre, sans questionner, don Cesare cou-
rut au médecin.  

Clélia revint au salon, où elle avait en-
fermé Ludovic dans l’intention de le presser 
de questions sur le laudanum. Elle ne l’y 
trouva plus : il avait réussi à s’échapper. Elle 
vit sur une table une bourse remplie de se-
quins, et une petite boîte renfermant diverses 
sortes de poisons. La vue de ces poisons la fit 
frémir. Qui me dit, pensa-t-elle, que l’on n’a 
donné que du laudanum à mon père, et que 
la duchesse n’a pas voulu se venger de la ten-
tative de Barbone ?  

-  Grand Dieu ! s’écria-t-elle, me voici en 
rapport avec les empoisonneurs de mon père 
! Et je les laisse s’échapper ! Et peut-être cet 
homme, mis à la question, eût avoué autre 
chose que du laudanum !  

Aussitôt Clélia tomba à genoux fondant 
en larmes, et pria la Madone avec ferveur.  

Pendant ce temps, le médecin de la cita-
delle, fort étonné de l’avis qu’il recevait de 
don Cesare, et d’après lequel il n’avait affaire 
qu’à du laudanum, donna les remèdes 
convenables qui bientôt firent disparaître les 
symptômes les plus alarmants. Le général re-
vint un peu à lui comme le jour commençait 
à paraître. Sa première action marquant de la 
connaissance fut de charger d’injures le colo-
nel commandant en second la citadelle, et qui 
s’était avisé de donner quelques ordres les 
plus simples du monde pendant que le géné-
ral n’avait pas sa connaissance.  

Le gouverneur se mit ensuite dans une 
fort grande colère contre une fille de cuisine 
qui, en lui apportant un bouillon, s’avisa de 
prononcer le mot d’apoplexie.  

-  Est-ce que je suis d’âge, s’écria-t-il, à 
avoir des apoplexies ? Il n’y a que mes enne-
mis acharnés qui puissent se plaire à répan-
dre de tels bruits. Et d’ailleurs, est-ce que j’ai 
été saigné, pour que la calomnie elle-même 
ose parler d’apoplexie ?  

Fabrice, tout occupé des préparatifs de sa 
fuite, ne put concevoir les bruits étranges qui 
remplissaient la citadelle au moment où l’on 
y rapportait le gouverneur à demi mort. 
D’abord il eut quelque idée que sa sentence 
était changée, et qu’on venait le mettre à 
mort. Voyant ensuite que personne ne se pré-
sentait dans sa chambre, il pensa que Clélia 
avait été trahie, qu’à sa rentrée dans la forte-
resse en lui avait enlevé les cordes que pro-
bablement elle rapportait, et qu’enfin ses 
projets de fuite étaient désormais impossi-
bles. Le lendemain, à l’aube du jour, il vit en-

trer dans sa chambre un homme à lui in-
connu, qui, sans dire mot, y déposa un panier 
de fruits ; sous les fruits était cachée la lettre 
suivante :  

« Pénétrée des remords les plus vifs par 
ce qui a été fait, non pas, grâce au ciel, de mon 
consentement, mais à l’occasion d’une idée 
que j’avais eue, j’ai fait vœu à la très-sainte 
Vierge que si, par l’effet de sa sainte interces-
sion, mon père est sauvé, jamais je n’oppose-
rai un refus à ses ordres ; j’épouserai le 
marquis aussitôt que j’en serai requise par lui, 
et jamais je ne vous reverrai. Toutefois, je crois 
qu’il est de mon devoir d’achever ce qui a été 
commencé. Dimanche prochain, au retour de 
la messe où l’on vous conduira à ma de-
mande (songez à préparer votre âme, vous 
pouvez vous tuer dans la difficile entreprise) 
au retour de la messe, dis-je, retardez le plus 
possible votre rentrée dans votre chambre ; 
vous y trouverez ce qui vous est nécessaire 
pour l’entreprise méditée. Si vous périssez, 
j’aurai l’âme navrée ! Pourrez-vous m’accu-
ser d’avoir contribué à votre mort ? La du-
chesse elle-même ne m’a-t-elle pas répété à 
diverses reprises que la faction Raversi l’em-
porte ? On veut lier le prince par une cruauté 
qui le sépare à jamais du comte Mosca. La 
duchesse, fondant en larmes, m’a juré qu’il 
ne reste que cette ressource ; vous périssez si 
vous ne tentez rien. Je ne puis plus vous re-
garder, j’en ai fait le vœu ; mais si dimanche, 
vers le soir, vous me voyez entièrement vêtue 
de noir, à la fenêtre accoutumée, ce sera le si-
gnal que la nuit suivante tout sera disposé 
autant qu’il est possible à mes faibles 
moyens. Après onze heures, peut-être seule-
ment à minuit ou une heure, une petite 
lampe paraîtra à ma fenêtre, ce sera l’instant 
décisif ; recommandez-vous à votre saint pa-
tron, prenez en hâte les habits de prêtre dont 
vous êtes pourvu, et marchez.  

« Adieu, Fabrice, je serai en prière, et ré-
pandant les larmes les plus amères, vous 
pouvez le croire, pendant que vous courrez 
de si grands dangers. Si vous périssez, je ne 
vous survivrai point ; grand Dieu ! qu’est-ce 
que je dis ? Mais si vous réussissez, je ne vous 
reverrai jamais. Dimanche, après la messe, 
vous trouverez dans votre prison l’argent, les 
poisons, les cordes, envoyés par cette femme 
terrible qui vous aime avec passion, et qui 
m’a répété jusqu’à trois fois qu’il fallait pren-
dre ce parti. Dieu vous sauve et la sainte Ma-
done ? »  

Fabio Conti était un geôlier toujours in-
quiet, toujours malheureux, voyant toujours 
en songe quelqu’un de ses prisonniers lui 
échapper : il était abhorré de tout ce qui était 
dans la citadelle ; mais le malheur inspirant 
les mêmes résolutions à tous les hommes, les 
pauvres prisonniers, ceux-là même qui 
étaient enchaînés dans des cachots hauts de 
trois pieds, larges de trois pieds et de huits 
pieds de longueur et où ils ne pouvaient se 
tenir debout ou assis, tous les prisonniers, 
même ceux-là, dis-je, eurent l’idée de faire 
chanter à leurs frais un Te Deum lorsqu’ils 
surent que leur gouverneur était hors de dan-
ger. Deux ou trois de ces malheureux firent 
des sonnets en l’honneur de Fabio Conti. Oh 
effet du malheur sur ces hommes ! Que celui 
qui les blâme soit conduit par sa destinée à 
passer un an dans un cachot haut de trois 
pieds, avec huit onces de pain par jour et jeû-
nant les vendredis.  

Clélia, qui ne quittait la chambre de son 
père que pour aller prier dans la chapelle, dit 
que le gouverneur avait décidé que les ré-
jouissances n’auraient lieu que le dimanche. 
Le matin de ce dimanche, Fabrice assista à la 
messe et au Te Deum ; le soir il y eut feu d’ar-
tifice, et dans les salles basses du château l’on 
distribua aux soldats une quantité de vin 

quadruple de celle que le gouverneur avait 
accordée ; une main inconnue avait même 
envoyé plusieurs tonneaux d’eau-de-vie que 
les soldats défoncèrent. La générosité des sol-
dats qui s’enivraient ne voulut pas que les 
cinq soldats qui faisaient faction comme sen-
tinelles autour du palais souffrissent de leur 
position ; à mesure qu’ils arrivaient à leurs 
guérites, un domestique affidé leur donnait 
du vin, et l’on ne sait par quelle main ceux 
qui furent placés en sentinelle à minuit et 
pendant le reste de la nuit reçurent aussi un 
verre d’eau-de-vie, et l’on oubliait à chaque 
fois la bouteille auprès de la guérite (comme 
il a été prouvé au procès qui suivit).  

Le désordre dura plus longtemps que 
Clélia ne l’avait pensé, et ce ne fut que vers 
une heure que Fabrice, qui, depuis plus de 
huit jours, avait scié deux barreaux de sa fe-
nêtre, celle qui ne donnait pas vers la volière, 
commença à démonter l’abat-jour ; il travail-
lait presque sur la tête des sentinelles qui gar-
daient le palais du gouverneur, ils 
n’entendirent rien. Il avait fait quelques nou-
veaux nœuds seulement à l’immense corde 
nécessaire pour descendre de cette terrible 
hauteur de cent quatre-vingts pieds. Il arran-
gea cette corde en bandoulière autour de son 
corps ; elle le gênait beaucoup, son volume 
étant énorme ; les nœuds l’empêchaient de 
former masse, et elle s’écartait à plus de dix-
huit pouces du corps. Voilà le grand obstacle, 
se dit Fabrice.  

Cette corde arrangée tant bien que mal, 
Fabrice prit celle avec laquelle il comptait 
descendre les trente-cinq pieds qui séparaient 
sa fenêtre de l’esplanade où était le palais du 
gouverneur. Mais comme pourtant, quelque 
enivrées que fussent les sentinelles, il ne pou-
vait pas descendre exactement sur leurs têtes, 
il sortit, comme nous l’avons dit, par la se-
conde fenêtre de sa chambre, celle qui avait 
jour sur le toit d’une sorte de vaste corps de 
garde. Par une bizarrerie de malade, dès que 
le général Fabio Conti avait pu parler il avait 
fait monter deux cents soldats dans cet ancien 
corps de garde abandonné depuis un siècle. 
Il disait qu’après l’avoir empoisonné on vou-
lait l’assassiner dans son lit, et ces deux cents 
soldats devaient le garder. On peut juger de 
l’effet que cette mesure imprévue produisit 
sur le cœur de Clélia : cette fille pieuse sentait 
fort bien jusqu’à quel point elle trahissait son 
père, et un père qui venait d’être presque em-
poisonné dans l’intérêt du prisonnier qu’elle 
aimait. Elle vit presque dans l’arrivée impré-
vue de ces deux cents hommes un arrêt de la 
Providence qui lui défendait d’aller plus 
avant et de rendre la liberté à Fabrice.  

Mais tout le monde dans Parme parlait 
de la mort prochaine du prisonnier. On avait 
encore traité ce triste sujet à la fête même 
donnée à l’occasion du mariage de la signora 
Giulia Crescenzi. Puisque pour une pareille 
vétille, un coup d’épée maladroit donné à un 
comédien, un homme de la naissance de Fa-
brice n’était pas mis en liberté au bout de 
neuf mois de prison et avec la protection du 
premier ministre, c’est qu’il y avait de la po-
litique dans son affaire. Alors, inutile de s’oc-
cuper davantage de lui, avait-on dit ; s’il ne 
convenait pas au pouvoir de le faire mourir 
en place publique, il mourrait bientôt de ma-
ladie. Un ouvrier serrurier qui avait été ap-
pelé au palais du général Fabio Conti parla 
de Fabrice comme d’un prisonnier expédié 
depuis longtemps et dont on taisait la mort 
par politique. Le mot de cet homme décida 
Clélia.  

(A suivre)
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Sous l'impulsion d'un Brahim Diaz étincelant et auteur d'un sublime but,
le Real Madrid a battu son rival l'Atlético (2-1) en huitième de finale aller
de la Ligue des champions au Santiago-Bernabéu, prenant un avantage
avant le retour au Metropolitano.

Le milieu offensif  des Lions de l'Atlas, auteur du but de la victoire pour les
Merengues après un numéro de funambule dans la surface (56e, 2-1), a placé le
Real dans une position favorable pour éliminer son ennemi juré une sixième fois
en six confrontations (1958-59, 2013-14, 2014-2015, 2015-2016, 2016-17).

Malmené en première période, malgré une superbe ouverture du score de
Rodrygo dès la 4e minute, le Real Madrid, tenant du titre, a su renverser la situa-
tion face à l'Atlético Madrid et s'imposer pour célébrer le 500e match de Ligue
des champions de son histoire.

Après le rapide but du Brésilien, les Merengue, éteints et peu soutenus par
Vinicius Jr et Kylian Mbappé, restés discrets, ont été punis par un superbe tir de
Julian Alvarez à la demi-heure de jeu (1-1, 32e). L'Atlético, dominateur, a alors
pris l'ascendant, forçant les Madrilènes à subir.

En seconde période, une nouvelle éclatante performance de Brahim Diaz
(55e) a permis au Real de prendre l'avantage et de s'imposer avant le match retour
prévu au Metropolitano dans une semaine.

Chaleureusement ovationné par le public du Real, l'international marocain a
salué la prestation de son équipe tout en rappelant que la qualification était loin
d’être acquise.

"Jouer ici, c’est unique. Porter ce maillot signifie tout donner sur le terrain.
On a livré un match solide, une victoire importante, mais rien n’est encore joué",
a confié l’international marocain.

Conscient de l’enjeu du match retour, le milieu offensif  a appelé à la vigilance.
"Nous avons gagné un match difficile à domicile, mais nous devons encore tout
donner au retour. La Ligue des champions se joue sur des détails".

Díaz a également mis en avant la puissance offensive des Madrilènes, capa-

bles de faire basculer un match à tout moment.
"On a toujours cherché l’équilibre. Après leur égalisation, on a connu un

petit coup de moins bien, mais on est reparti de l’avant en seconde période. Ce
Real peut frapper à tout instant, et encore une fois, on l’a prouvé. Une nouvelle
nuit magique au Santiago Bernabéu", a-t-il dit.

Dans ce derby madrilène, les hommes de Carlo Ancelotti devront assurer
leur qualification au match retour le mercredi 12 mars sur la pelouse de l'Atlético
Madrid, qui a marqué grâce à une magnifique frappe enroulée poteau rentrant
par Julian Alvarez.

Nouvelle coqueluche du PSG, Achraf Hakimi au sommet de son art

Au cœur du dispositif  du Paris-Saint Ger-
main, le Lion de l'Atlas Achraf  Hakimi
est aujourd’hui bien plus qu’un simple
latéral droit. A la fois pilier défensif  et

véritable moteur offensif, il s’impose comme l’un
des acteurs clés du club francilien, illustrant une
évolution spectaculaire tant sur le plan technique
que tactique.

Arrivé au PSG en 2021, Hakimi avait été ini-
tialement perçu comme un joueur prometteur, doté
certes d’un potentiel offensif  mais limité par son
rôle traditionnel de latéral. Aujourd’hui, bénéficiant
d'une plus grande liberté offensive sous l’impulsion
du coach espagnol Luis Enrique, le latéral droit de

26 ans a transcendé ce cadre.
"Achraf  n’est plus uniquement un latéral. En

défense, il reste solide certes, mais c’est en phase
offensive qu’il se distingue. Il se projette en attaque
pour devenir un véritable créateur d’occasions. En
réalité, il n’est latéral que lorsque le ballon est entre
les mains de Donnarumma (le gardien)", a expliqué
Luis Enrique lors d’une conférence de presse.

Cette évolution tactique spectaculaire a permis
au capitaine de la sélection marocaine de jouer sur
plusieurs pôles du terrain, participant activement
aux phases de transition et transformant désormais
la manière dont le PSG aborde l’attaque.

Un atout majeur du PSG 

La capacité du joueur marocain à combiner
discipline défensive et créativité offensive fait de lui
un véritable atout pour un PSG qui aspire à réaliser
de grandes ambitions européennes.

Les statistiques de la saison en cours illustrent
parfaitement sa progression : en 27 matchs toutes
compétitions confondues, Achraf  Hakimi cumule
déjà 5 buts inscrits, signe de son efficacité dans les
actions offensives, ainsi que 10 passes décisives en
phase européenne, attestant de sa vision du jeu et
de sa capacité à générer des occasions pour ses co-
équipiers.

Ces performances s’inscrivent dans une dyna-
mique d’équipe solide. Dans son jeu, le PSG, qui

n’a concédé que 3 buts en 5 matchs de Ligue des
champions, repose en grande partie sur l’exécution
minutieuse de ses transitions offensives où Hakimi
joue un rôle déterminant.

L’un des points forts des Parisiens réside en
effet dans leur capacité à alterner entre un jeu de
possession soutenu et des contre-attaques fulgu-
rantes. Dans ce schéma, Hakimi est le fer de lance
du côté droit.

En phase défensive, il assure une couverture
fiable et organise le relais avec ses coéquipiers pour
éviter les brèches. Sa capacité à monter en profon-
deur, à centrer avec précision et à prendre des po-
sitions inattendues en fait un élément imprévisible
pour les défenses adverses.

Cette polyvalence de Hakimi permet à Luis
Enrique de proposer diverses configurations tac-
tiques, démontrant l’importance stratégique du
poste où l’évolution de l’ancien madrilène et de
Dortmund reste incontestable et continue de sus-
citer l’admiration au sein du vestiaire et parmi les
supporters.

Un leader sur les plans 
professionnel et humain

Luis Enrique ne tarit pas d’éloges sur la pro-
gression et la maturité d’Achraf  Hakimi. A chaque
occasion, le coach ibérique ne cesse de mettre en
valeur non seulement les qualités techniques de son

prodige, mais aussi sa capacité à s’adapter aux exi-
gences tactiques modernes.

Ces déclarations illustrent bien la confiance que
le coach place en lui et renforcent le constat que,
pour le PSG, Hakimi est un élément indispensable,
capable de transformer le jeu et d’influencer le ré-
sultat des rencontres les plus décisives, notamment
dans la course européenne.

Luis Enrique ne manque pas non plus de met-
tre en valeur son rôle de leader au sein du groupe.

“Sur le plan humain, Hakimi devient un leader.
C’est un joueur proche, doté d’une forte person-
nalité, et important pour sa sélection. Je peux dire
que, dans le vestiaire, il est une véritable référence”,
a-t-il dit en conférence de presse.

Cette relation fructueuse a tout naturellement
conduit à la prolongation de son contrat jusqu'en
2029.

Grâce à ces remarquables performances, l’in-
ternational marocain, une parfaite illustration de la
modernisation des postes défensifs dans le football
contemporain, continue d’impressionner et de
s'imposer comme l’un des meilleurs de son poste
au monde.

A rappeler que le PSG devait affronter hier Li-
verpool pour le compte des huitièmes de finale de
la Ligue des champions, match où la performance
d’Achraf  Hakimi devait être scrutée de près. 

Par Salah Aouni 
(MAP)

Ligue des champions

Brahim Diaz brille avec un nouveau but pour le Real
Coupe du Trône

Tirage au sort des
16èmes de finale

Le tirage au sort des 16èmes de finale
de la Coupe du Trône de football, effectué
mardi, a fait ressortir des affiches chocs
entre les équipes de l'élite, à l'image de celles
opposant le Wydad de Casablanca au FUS
de Rabat, l'AS FAR au Maghreb de Fès et
la Renaissance de Berkane à l'Ittihad de
Tanger.

Voici, par ailleurs, le programme com-
plet des 16èmes de finale de la Coupe du
Trône:

Groupe Nord
WAC-FUS
IZK-MAT
SM-USK
IRT-RSB
HAN-USMO
ASFAR-MAS
SCCM-UTS
MCO-TSC
Groupe Sud
Raja-RBM 
OCK-IRFBS 
OCS-AJS
RCAZ-DHJ
CAYB-WASK
KACM-RAC
JS.Boujdour-HUSA
CJBG-JSS 

Les trois pays organisateurs de la Coupe du
monde 2030, l'Espagne, le Maroc et le
Portugal, sont déterminés à faire de ce

Mondial un événement d'exception, a affirmé,
mardi à Madrid, l’ambassadeur d’Espagne au
Maroc, Enrique Ojeda.

"Notre ambition est de faire de cette Coupe
du monde un événement d’exception dont le
succès reflète celui de nos trois pays", a indiqué
M. Ojeda dans une déclaration à la presse à l’is-
sue de la signature d’une déclaration d’intention
conjointe dans le domaine de la justice à l’aune
de l’organisation de la Coupe du monde, mettant

l’accent sur la nécessité d’une synergie continue
entre les partenaires pour relever ce défi ambi-
tieux.

L'organisation du Mondial 2030 est une op-
portunité exceptionnelle pour le Maroc, l’Es-
pagne et le Portugal, dont la réussite requiert une
coordination rigoureuse dans tous les domaines,
y compris le secteur judiciaire, a-t-il dit.

M. Ojeda a souligné l’importance d’une pré-
paration méthodique et méticuleuse pour garan-
tir le succès de cet événement sportif
d’envergure mondiale.

Signé par le ministre de la Justice, Abdellatif

Ouahbi, et son homologue espagnol, Félix Bo-
laños, ce document vise à renforcer la coopéra-
tion entre les deux pays en matière judiciaire, en
vue d’assurer une organisation fluide et sécurisée
du Mondial 2030, a-t-il précisé.

Le diplomate espagnol a également mis en
avant l’engagement des parties prenantes à tra-
vailler de concert avec le Portugal sur les multi-
ples questions juridiques liées à cet événement
planétaire.

Il a de même salué les discussions engagées
et les efforts déployés jusqu’à présent pour
consolider cette coopération tripartite.

Enrique Ojeda : Notre ambition est de faire de cette Coupe du monde
un événement d’exception dont le succès reflète celui de nos trois pays
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